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Ce vade-mecum est le fruit des rØflexions menØes par le
groupe de travail sur la LaïcitØ, dont nous avions
conjointement dØcidØ la crØation en novembre 2014 et
sur lesquelles l�AMF s�est appuyØe pour arrŒter ses orien-
tations, aprŁs des Øchanges de trŁs grande qualitØ au
sein de nos instances en juin 2015. Par la richesse de
leurs travaux et la rigueur de leurs analyses, force est de
constater que nos collŁgues du groupe de travail, et tout
particuliŁrement ses deux co-prØsidents, Patrick
Molinoz, maire de Venarey-les-Laumes, et Gilles Platret,
maire de Chalon-sur-Saône, ont fait honneur à leur mis-
sion, ce qui permet à l�AMF de produire un ouvrage
complet et pratique rØpondant aux attentes des maires
et prØsidents d�intercommunalitØ de France.
Alors que certains contestent encore la pertinence
mŒme du principe de laïcitØ et que d�autres se sentent
obligØs de lui associer un qualificatif � ce qui le dØnatu-
re �, il nous est apparu essentiel
dŁs le dernier CongrŁs de rØaffir-
mer avec force les contours et la
substance de cette valeur, vØritable
fondement de notre RØpublique.
Les ØvŁnements dramatiques de
janvier ont ravivØ ce besoin de cla-
rification plaçant les Ølus, et au
premier rang desquels les maires,

face à des interrogations voire des interpellations. C�est
en effet à nous, Ølus de proximitØ, de porter la laïcitØ qui
est à la fois une condition du vivre-ensemble et un puis-
sant facteur d�Ømancipation de l�Œtre humain. Cet
ouvrage se propose donc d�offrir à tous les maires et
prØsidents d�intercommunalitØ les moyens de se rØap-
proprier de maniŁre simple et efficace ce principe.
Nous mesurons Øgalement la demande forte qui existe
parmi nos collŁgues d�obtenir des solutions concrŁtes
aux problŁmes qui surviennent dans la gestion locale.
Car, si rØaffirmer son attachement à la laïcitØ est indis-
pensable en RØpublique, encore faut-il lui donner corps
dans toute l�Øtendue des services du quotidien que nos
communes offrent à leur population. C�est pourquoi
notre vade-mecum aborde les compØtences commu-
nales susceptibles d�Œtre concernØes (activitØs pØrisco-
laires, culture, sport, restauration scolaire�) dans le but

d�Øclairer efficacement nos col-
lŁgues au moyen de recommanda-
tions claires et pratiques. 
Avec cette publication, l�AMF prou-
ve une nouvelle fois que sa force
rØside dans sa capacitØ collective à
rØpondre aux dØfis qui se posent
chaque jour aux maires et Ølus
locaux de France. 

La laïcitØ au quotidien 
pour les maires de France
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L �AMF a dØcidØ de reprendre ses travaux sur
la laïcitØ en novembre ���� au moment de
son CongrŁs, par la crØation d�un groupe
de travail LaïcitØ, aprŁs ceux qu�elle avait

menØs en ����.
Les travaux du « groupe de travail LaïcitØ » sont
dictØs par le souci d�informer au mieux les
maires Ølus en mars ����. Ils s�inscrivent dans
une perspective apaisØe et neutre et sont l�occa-
sion de reprØciser aux Ølus reconduits quelques
rŁgles de ce qu�on peut qualifier de « bonne
conduite laïque ».
Les maires sont les premiers garants et dØfen-
seurs au quotidien du principe de laïcitØ. Une
grande partie de leur activitØ, que certains s�em-
ploient actuellement à dØnigrer ou marginaliser,
repose sur le maintien du bien vivre ensemble et
sur l�application quotidienne des rŁgles de la
citoyennetØ, de la paix civile et de la fraternitØ.
Respecter les droits de chacun mais aussi veiller
à ce que chacun respecte ses obligations de
citoyen, telle est la tâche noble et difficile des
Ølus locaux de notre pays.
Dans ce cadre, une bonne comprØhension du
principe de laïcitØ par l�ensemble des acteurs de
la vie publique � Ølus, agents, citoyens, acteurs
associatifs, etc., � est indispensable.
Les communes ont la responsabilitØ de nom-
breux services publics (notamment en direction
de l�enfance, des jeunes mais aussi des adultes et
des seniors) dont l�administration doit respecter
le principe de laïcitØ car il est le creuset de l�unitØ
rØpublicaine.
L�AMF a donc souhaitØ mettre en lumiŁre le prin-
cipe de laïcitØ en rØunissant pendant plusieurs
mois des Ølus de tous types de communes et de
tous horizons politiques afin d�examiner les

grands dossiers de la gestion communale impac-
tØs par ce principe.
Rappeler les rŁgles de notre droit, Øtudier les
bonnes pratiques, mettre en lumiŁre les difficul-
tØs et tenter de les rØsoudre, interpeller les pou-
voirs publics et le Parlement lorsqu�il y a lieu
d�envisager des modifications lØgislatives ou
rØglementaires, voilà ce à quoi le groupe de tra-
vail LaïcitØ s�est donc employØ.
Soucieux d�ØquitØ et de dialogue, il a menØ plu-
sieurs auditions auprŁs d�intellectuels, de pen-
seurs et de reprØsentants des principaux cultes
(catholique, protestant, juif et musulman).
Ce vade-mecum, qui synthØtise les orientations
validØes par le Bureau de l�AMF le �� juin ����, à
partir des rØflexions et propositions du groupe
de travail LaïcitØ, est une Øtape importante de
l�engagement de l�AMF en faveur du respect du
principe de laïcitØ mais constitue seulement une
Øtape. En effet, les travaux se poursuivront pour
Øtudier plus avant les situations particuliŁres (les
rØgions d�Alsace-Moselle et d�Outre-mer�), les
questions restØes en suspens (lieux funØraires,
lieux de cultes�) et poursuivre le dialogue avec
des spØcialistes du sujet (philosophes, socio-
logues, etc.) et les reprØsentants des autres
cultes.
À l�image des travaux de l�AMF, c�est donc une
rØflexion pluraliste, sereine, sans a priori et
constructive que le groupe de travail a menØe et
continuera de mener, la laïcitØ ne souffrant pas
qu�on l�aborde sans connaissance ni subtilitØ.
Lors du 	
e CongrŁs des maires et prØsidents
d�intercommunalitØ de France, c�est ce sujet qui
sera dØbattu en ouverture des travaux, le mardi
�� novembre ����.

Introduction



DØfinition
Avant de travailler à l�application concrŁte du principe, l�AMF a
souhaitØ qu�une dØfinition claire de la laïcitØ, un des principes
fondateurs de la RØpublique, soit retenue.
En effet, compte tenu à la fois du contexte particulier liØ aux ØvØ-
nements dramatiques de janvier ���� notamment, mais aussi
plus largement des interrogations qui traversent la sociØtØ sur
l�identitØ rØpublicaine, il est en effet essentiel que personne
n�instrumentalise la nØcessaire revitalisation du principe de laï-
citØ au profit d�une vision pervertie de l�idØal rØpublicain et que
chacun comprenne que seul son respect rigoureux garantit un
vivre ensemble apaisØ dans une sociØtØ pluraliste.
Ces deux exigences ne peuvent Œtre respectØes que si nous dis-
posons d�une dØfinition sans ambiguïtØ de la laïcitØ.
La laïcitØ, depuis plus d�un siŁcle, revŒt un double sens. C�est un
mode d�organisation juridique et politique de la sociØtØ, issu de
la loi de ���� qui acte la sØparation des Øglises et de l�État. Mais
c�est aussi une approche philosophique du vivre ensemble, que
l�on peut qualifier d�humaniste parce qu�elle ne se rØfŁre à aucun
dogme religieux, ni à aucune vØritØ « rØvØlØe », et qu�elle n�est
soumise à aucun appareil religieux.
Nous rappelons ainsi que la laïcitØ est avant tout un principe de
concorde et qu�elle n�est l�apanage d�aucun groupe de pensØe.
La laïcitØ est consubstantielle à la RØpublique, issue de ses textes
fondateurs, et ne saurait souffrir d�aucun qualificatif (ouverte,
fermØe, à la française�) dont ceux qui veulent l�affaiblir l�affu-
blent souvent.
La laïcitØ assure la libertØ absolue de conscience, consacre des
droits Øgaux pour toutes et tous, sans tenir compte de leurs ori-
gines, de leurs croyances ou de leur absence de croyance, et per-
met de maintenir la sphŁre publique (Ølus et personnes dØposi-
taires de l�autoritØ publique, agents publics, bâtiments publics,
domaine public, services publics) dans une neutralitØ stricte et
respectueuse.
Il convient enfin d�affirmer cette Øvidence que la stricte applica-
tion du principe de laïcitØ n�est tournØe contre aucune religion
en particulier, elle est garante de la non-discrimination et de
l�ØgalitØ et elle permet à chacun de vivre ses convictions philo-
sophiques et religieuses, sa croyance ou sa non-croyance, dans
un cadre commun apaisØ.
Elle a donc vocation à Œtre universelle.

Rappel du droit
Loi du � dØcembre ���
 concernant la
sØparation des Øglises et de l�État
Article �
La RØpublique assure la libertØ de conscience. Elle garantit le
libre exercice des cultes sous les seules restrictions ØdictØes ci-
aprŁs dans l�intØrŒt de l�ordre public.
Article �
La RØpublique ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun
culte. En consØquence, à partir du �er janvier qui suivra la pro-
mulgation de la prØsente loi, seront supprimØes des budgets de
l�État, des dØpartements et des communes, toutes dØpenses rela-
tives à l�exercice des cultes [�].

Constitution du � octobre ��
�
Article �er

La France est une RØpublique indivisible, laïque, dØmocratique et
sociale. Elle assure l�ØgalitØ devant la loi de tous les citoyens sans
distinction d�origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes
les croyances. Son organisation est dØcentralisØe.
La loi favorise l�Øgal accŁs des femmes et des hommes aux man-
dats Ølectoraux et fonctions Ølectives, ainsi qu�aux responsabili-
tØs professionnelles et sociales.

Objectifs du vade-mecum
Ce vade-mecum a pour objectif de fournir
aux Ølus locaux un guide de « bonne
conduite laïque » reprenant l�Øtat du droit
existant (textes et jurisprudences) sur les
thØmatiques abordØes ainsi que les prØco-
nisations adoptØes par les instances plura-
listes de l�AMF sur chacun de ces thŁmes.
Il recense Øgalement les saisines et inter-
pellations faites par l�AMF auprŁs des pou-
voirs publics en juillet ����. 

La laïcitØ
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Rappel des principes et du droit
Subventions
L�attribution d�une subvention à une association ne constitue pas
un droit acquis. La subvention envisagØe doit en effet revŒtir un
intØrŒt communal.
La subvention, issue de la loi n° ����-��	 du 
� juillet ���� rela-
tive à l�Øconomie sociale et solidaire, se dØfinit ainsi :
« Constituent des subventions, au sens de la prØsente loi, les
contributions facultatives de toute nature, valorisØes dans l�acte
d�attribution, dØcidØes par les autoritØs administratives et les
organismes chargØs de la gestion d�un service public industriel et
commercial, justifiØes par un intØrŒt gØnØral et destinØes à la
rØalisation d�une action ou d�un projet d�investissement, à la
contribution au dØveloppement d�activitØs ou au financement
global de l�activitØ de l�organisme de droit privØ bØnØficiaire. Ces
actions, projets ou activitØs sont initiØs, dØfinis et mis en �uvre
par les organismes de droit privØ bØnØficiaires. Ces contributions
ne peuvent constituer la rØmunØration de prestations individua-
lisØes rØpondant aux besoins des autoritØs ou organismes qui les
accordent. »
Cette dØfinition inclut donc les aides de toute nature dans la dØfi-
nition de la subvention. C�est, par exemple, le cas pour la mise à
disposition gratuite de locaux communaux au profit d�associa-

ThŁmes de la vie 
communale

tions, prØvue par l�article L. ����-
 du Code gØnØral des collecti-
vitØs territoriales (CGCT), qui constitue au regard de cette dØfini-
tion une subvention en nature.
Le versement de la subvention donne lieu à une dØlibØration dis-
tincte du vote du budget (article L. �
��-� du CGCT).
L�association bØnØficiaire doit avoir ØtØ rØguliŁrement dØclarØe
et dØtenir la personnalitØ juridique.
À ce jour, aucun texte n�exige pas de la part de l�association can-
didate à l�octroi d�une subvention la production d�un dossier par-
ticulier (statuts de l�association, par exemple�). Les associations
peuvent utiliser, si elles le souhaitent, le formulaire Cerfa de
demande de subventions annexØ à la circulaire du �� janvier
���� relative aux relations entre les pouvoirs publics et les asso-
ciations (en cours de refonte par le ministŁre).

Contrôle
Sur le contrôle exercØ par la collectivitØ, l�article L. �	��-� du CGCT
dispose que : « Toute association, �uvre ou entreprise ayant
reçu une subvention peut Œtre soumise au contrôle des dØlØguØs
de la collectivitØ qui l�a accordØe.
Tous groupements, associations, �uvres ou entreprises privØes
qui ont reçu dans l�annØe en cours une ou plusieurs subventions
sont tenus de fournir à l�autoritØ qui a mandatØ la subvention

LE FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS
Rappel du contexte. Le sujet est absolument essentiel (tant il est vrai que les associations sont l�outil juridique
de droit privØ central de l�organisation d�une multitude d�activitØs) et, de ce fait dØlicat, dans la mesure oø il peut entraîner 
des contentieux à l�encontre des communes. C�est pourquoi la question du respect du principe de laïcitØ dans la relation

 commune/EPCI � association est le premier sujet qui a ØtØ ØtudiØ par le groupe de travail.
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une copie certifiØe de leurs budgets et de leurs comptes de
l�exercice ØcoulØ, ainsi que tous documents faisant connaître les
rØsultats de leur activitØ ».
Plus globalement, l�association qui bØnØficie d�une subvention
communale doit pouvoir donner des informations exactes afin
d�obtenir un versement proportionnØ à l�objet du service sub-
ventionnØ. À titre d�illustration, a ØtØ jugØ lØgale la dØcision
d�une commune de procØder au retrait d�une subvention sur le
fondement de ce que l�association avait donnØ à la collectivitØ
des informations inexactes en vue d�obtenir un montant plus
important (CE, � juin ����, Association « Les amis des fŒtes du
postillon de LONGJUMEAU », requŒte n° �
�
��).
Par ailleurs, les associations doivent respecter la finalitØ des sub-
ventions allouØes par la collectivitØ publique au risque de ne pas
se voir attribuer la subvention promise.
La loi n° ����-
�� du �� avril ���� (article ��), largement modi-
fiØe par la loi du 
� juillet ���� relative à l�Øconomie sociale et
solidaire, prØvoit l�obligation de conclure une convention d�ob-
jectifs lorsque le montant annuel de subventions versØes
dØpasse la somme de �
 ��� euros, et l�obligation de dØpôt,
auprŁs de la commune (ou de l�EPCI), du budget, des comptes,
des conventions et, le cas ØchØant, des comptes rendus finan-
ciers, lorsque le montant annuel de subventions versØes dØpasse
la somme de ��
 ��� euros. Cette convention d�objectifs doit
dØfinir l�objet, le montant et les conditions d�utilisation de la sub-
vention. Elle doit Øgalement prØvoir une clause de contrôle des
engagements, notamment comptables, de l�association ainsi
qu�une clause de sanction tenant à la suspension et/ou au rem-
boursement de la subvention en cas de non-respect des engage-
ments (voir sur ce point la circulaire du �� janvier ���� relative
aux relations entre les pouvoirs publics et les associations, en
cours de remise à jour).
En tout Øtat de cause, le contrôle opØrØ par la collectivitØ
publique doit s�effectuer dans le respect du principe constitu-
tionnel de libertØ d�association. En consØquence, celle-ci ne peut
pas demander communication d�autres documents que ceux prØ-
vus par les textes susvisØs, notamment la liste nominative des
adhØrents de l�association (CE, �� mars ����, Solana, requŒte
n° ������).

De façon gØnØrale, l�AMF
incite les communes à :
� Ølaborer des chartes locales intØgrant le respect du principe de
laïcitØ et prØcisant les modalitØs d�instruction des demandes de
subvention, l�important Øtant de ne pas porter atteinte au prin-
cipe d�ØgalitØ de traitement des associations et de les traiter
Øquitablement à partir de critŁres fixØs au prØalable ;
� exiger des associations, notamment dans le cadre de conven-
tions d�objectifs et de moyens dont la rØdaction est recomman-
dØe, qu�elles respectent les principes gØnØraux d�octroi des sub-
ventions prØvues dans la charte locale et, en particulier, qu�elles
garantissent que ces subventions ne seront pas utilisØes à des
fins ØtrangŁres à l�intØrŒt gØnØral local qui a justifiØ leur verse-
ment.
L�AMF a souhaitØ Ølaborer les ØlØments propres au respect de la
laïcitØ que devrait intØgrer une charte locale et proposer un texte
servant de rØfØrence, de façon à aider les maires dans leurs rap-
ports avec les associations (cf. annexe �). Elle a Øgalement rØdigØ
une clause-type qui pourrait Œtre insØrØe dans la convention
d�objectifs et de moyens (cf. annexe 
).
DŁs lors que ces principes gØnØraux auront ØtØ fixØs, que la com-
mune aura Øtabli une rŁgle gØnØrale et non discriminatoire et
qu�elle veillera à exercer un contrôle des engagements pris par
l�association, elle pourra poursuivre la relation avec l�association
ou, si les engagements n�Øtaient pas respectØs, y mettre fin sans
se trouver en difficultØ.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Saisine. L�AMF a donc
demandØ au ministre en
charge de la Vie associative,
dans le cadre des dØclinai-
sons rØgionales à venir de
cette Charte nationale, que
des engagements mutuels
en termes de respect du
principe de libertØ de
conscience soient intØgrØs.

Au plan national, la Charte des engagements rØciproques entre
l�État, les collectivitØs territoriales et les associations, signØe
notamment par l�AMF le �� fØvrier ���� (cf. sur www.amf.asso.fr
rØf. BW����
), prØvoit dØjà des engagements pesant sur les
associations en termes de transparence financiŁre, de respect
des rŁgles de fonctionnement et de gouvernance dØmocra-
tiques, de non-discrimination, de promotion de l�Øducation des
personnes, etc.
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Rappel des principes et du droit
Dans les EAJE à l�initiative d�une collectivitØ (gestion directe ou
indirecte), le principe de neutralitØ religieuse s�applique obliga-
toirement au personnel communal comme à celui du dØlØgataire.
Dans les EAJE à l�initiative d�une association ou d�une entreprise
de crŁche privØe, le principe de neutralitØ religieuse ne s�applique
pas totalement.
Ainsi dans les EAJE privØs à vocation non confessionnelle, le droit
existant permet de limiter l�expression religieuse, comme dans
une entreprise privØe, notamment une structure socio-Øducative,
dŁs lors que ces limitations sont justifiØes par la nature de la
tâche à accomplir et proportionnØes au but recherchØ (cf. article
L. ����-� du Code du travail : « Nul ne peut apporter aux droits des
personnes et aux libertØs individuelles et collectives de restric-
tions qui ne seraient pas justifiØes par la nature de la tâche à
accomplir ni proportionnØes au but recherchØ. »).
La Cour de cassation, dans le cadre de l�affaire de la crŁche Baby-
loup, a rØcemment considØrØ que le licenciement d�une employØe
refusant de retirer son voile Øtait lØgal dans la mesure oø la
crŁche avait clairement affichØ sa vocation non confessionnelle
dans ses statuts et dans son rŁglement intØrieur.
Elle a estimØ que puisqu�il y avait un trŁs faible nombre de sala-
riØs, il Øtait possible de considØrer que l�ensemble des salariØs de
la crŁche en question Øtaient soumis au respect du principe de
neutralitØ religieuse.
La Cour de cassation a considØrØ, de façon plus gØnØrale, qu�une
crŁche privØe ne pouvait apporter des restrictions à la libertØ reli-
gieuse en invoquant le seul intØrŒt des enfants.
Les restrictions doivent dans tous les cas Œtre justifiØes par le ser-
vice et proportionnØes. Elles doivent Øgalement Œtre inscrites
dans le rŁglement intØrieur de la structure.
Les EAJE privØs à vocation confessionnelle ne sont pas soumis au
principe de laïcitØ.
De la mŒme façon, les assistants maternels ne sont pas soumis
aux mŒmes obligations en matiŁre de neutralitØ religieuse selon
leur statut :
� les assistants maternels employØs par une crŁche familiale
gØrØe par une collectivitØ territoriale sont des agents publics et
donc dans l�obligation de respecter une neutralitØ religieuse (ceci
a ØtØ confirmØ par la Cour administrative d�appel de Versailles,
dans une dØcision du �
 fØvrier ���	) ;
� les assistants maternels exerçant dans une crŁche familiale pri-

NB. Les textes internationaux garantissant les droits de l�enfant pourront
Øgalement Œtre utilisØs comme fondement de certaines exigences ou
engagements dans le cadre de ces chartes locales.
À noter : la Branche Famille (la Caisse nationale d�allocations familiales,
les CAF et leurs partenaires) a rendu publique une charte de la laïcitØ en
septembre ���� (cf. rØf BW ����
 sur www.amf.asso.fr).

vØe ne sont pas totalement soumis à cette obligation ;
� les assistants maternels indØpendants, exerçant à leur domicile
ou dans le cadre d�une maison d�assistants maternels, ne sont pas
non plus soumis au respect de ce principe.

LES CR¨CHES ET LA POLITIQUE EN FAVEUR 
DE LA PETITE ENFANCE

Concernant le finance-
ment par fonds publics de structures privØes, et particuliŁrement
d�associations, l�AMF recommande :
� de se rØfØrer aux principes gØnØraux exposØs ci-dessus pour le
financement des associations et, notamment, aux ØlØments pro-
posØs pour une « charte locale», faisant expressØment rØfØrence
à la laïcitØ ;
� d�intØgrer dans la convention d�objectifs et de moyens, signØe par
la commune ou l�EPCI avec la structure, des engagements de neu-
tralitØ et d�ØgalitØ dans l�accueil et le traitement des enfants, d�ab-
sence de discrimination, de mixitØ et d�absence de prosØlytisme ;
� d�accorder une attention toute particuliŁre au rŁglement intØ-
rieur de la structure privØe et à ses prescriptions concernant l�at-
titude à adopter par ses personnels, avant tout engagement de
la commune et, a fortiori, tout versement de subventions.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Rappel du contexte. �� % des �� ��� Øtablissements d�accueil du jeune enfant (EAJE), implantØs sur notre territoire,
sont gØrØs directement ou indirectement (dØlØgation de service public ou marchØ public) par les communes et les EPCI qui en
financent environ la moitiØ du budget d�investissement et de fonctionnement. Le secteur associatif et les entreprises de crŁches
privØes gŁrent respectivement �� % et � % de ces Øtablissements. Les communes et EPCI soutiennent les crŁches associatives par le
versement de subventions et les entreprises de crŁches privØes par des rØservations de places.

Saisine. L�AMF a saisi l�ADF et la CNAF au
sujet des assistants maternels, agrØØs et formØs
par le dØpartement et Øventuellement aidØs
pour leur installation par la CAF, considØrant
qu�une application diffØrente des rŁgles de la
laïcitØ au sein d�un mŒme corps professionnel
est, en soi, une difficultØ.

Les crŁches gØrØes directement ou indirec-
tement par la commune ou l�EPCI se doi-
vent d�appliquer strictement les principes
de neutralitØ et de laïcitØ.
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Rappel des principes et du droit
La circulaire du ministŁre de l�IntØrieur du �� aoßt ����
 rappelle les rŁgles suivantes :
� la neutralitØ des services publics implique que la prise en
compte des diffØrences de situation, fondØes sur les convictions
religieuses, ne peut remettre en cause le fonctionnement normal
du service (Conseil d�État du �� avril ����, Consistoire central des
israØlites de France n° ������) ;
� les usagers du service public ne peuvent exiger une adaptation
du fonctionnement d�un service public ou d�un Øquipement
public. Cependant, le service s�efforce de prendre en compte les
convictions des usagers dans le respect des rŁgles auquel il est
soumis et de son bon fonctionnement (circulaire du Premier
ministre n° ����/SG du �
 avril ���� relative à la charte de la laï-
citØ dans les services publics) ;
� les collectivitØs locales disposent d�une grande libertØ dans
l�Øtablissement des menus et le fait de prØvoir des menus en
raison de pratiques confessionnelles ne constitue ni un droit
pour les usagers ni une obligation pour les collectivitØs (tribu-
nal administratif de Marseille du �er octobre ���	 n° �	-
��
 et
�	-
���) ;
� la circonstance qu�une commune serve du poisson le vendredi
dans ses cantines scolaires mais refuse de tenir compte des pres-
criptions alimentaires en vigueur dans les autres cultes ne consti-
tuait pas une atteinte aux droits fondamentaux. « Les disposi-
tions relatives aux menus qui ne font rØfØrence à aucun interdit
alimentaire ne prØsentent pas un caractŁre discriminatoire en
fonction de la religion des enfants ou de leurs parents » (Conseil
d�État du �� octobre ����, Mme Renault n° ����	�) ;
� la possible fourniture de panier-repas aux enfants par leurs
parents, telle que prØvue par la circulaire du � septembre ���

dans le cadre du protocole d�accueil individualisØ (PAI), ne peut
pas Œtre justifiØe au regard des croyances religieuses des enfants
et de leurs familles. Elle est rØservØe à l�accueil des enfants
atteints de troubles de la santØ, justifiØs par certificat mØdical.
Le DØfenseur des droits, dans son rapport du �	 mars ����,
a rappelØ Øgalement ces principes et prØconisØ aux mairies qui
souhaitent s�en tenir au principe de neutralitØ religieuse en
matiŁre de repas scolaires d�en informer les parents lors de l�ins-
cription à la cantine, considØrant que les menus affichØs à
l�avance doivent permettre aux parents de prØvoir les jours de
prØsence de leur enfant.

L�AMF rappelle que l�obli-
gation alimentaire incombe aux familles et non aux communes.
La restauration scolaire, lorsqu�une commune a fait le choix de la
mettre en place, rØpond aux impØratifs suivants :
� assurer aux enfants de pouvoir manger, et « bien manger »
(d�un point de vue nutritionnel), le midi, au cours d�une pause
agrØable et conviviale ;
� appliquer la rØglementation relative à la qualitØ nutritionnelle
des repas qui vise à limiter le service des plats les plus gras et
sucrØs, aucun aliment spØcifique ne devant donc Œtre citØ ;
� faire l�apprentissage du goßt et de la diversitØ des saveurs.
Il appartient donc aux parents d�inscrire ou non leur(s) enfant(s)
à la cantine en ayant connaissance des menus qui y seraient ser-
vis et des rŁgles prØvues dans le rŁglement intØrieur. Les familles
doivent s�adapter aux rŁgles de l�Øcole rØpublicaine laïque et non
l�inverse.
Pour l�AMF, il n�est pas acceptable de proposer des « menus
confessionnels » et il est contraire aux rŁgles laïques de dØter-
miner les menus en fonction de motifs religieux ou philoso-
phiques.
Ainsi, il serait contraire au principe de laïcitØ d�exclure un ali-
ment ou un type d�aliment pour rØpondre à des prescriptions
religieuses ou philosophiques comme il le serait d�ailleurs Øgale-
ment de proposer systØmatiquement cet aliment ou ce type d�ali-
ment.
En ce sens, l�utilisation du terme mŒme de « menu de substitu-
tion » est impropre.
Les paniers repas ne peuvent, quant à eux, Œtre envisagØs que
pour des raisons mØdicales justifiØes, dans le cadre du projet
d�accueil individualisØ (PAI).
Il n�est pas non plus envisageable d�obliger les communes (ou
EPCI) à prØvoir obligatoirement un menu vØgØtarien.
Dans les faits, la diversification des menus ou le choix offert aux
enfants dans certaines cantines scolaires permet de leur assurer
un repas ØquilibrØ sans contrevenir aux rŁgles de la laïcitØ.
Lorsque le choix n�existe pas, les personnels chargØs de la restau-
ration scolaire apportent toujours une attention particuliŁre à
compenser par d�autres aliments ceux que les enfants n�auraient
pas choisis, et ce, pour quelque motif que ce soit, religieux ou pas.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Rappel du contexte. La restauration scolaire constitue un service public facultatif et non un service public
obligatoire. L�organisation de ce service, et en particulier le rŁglement intØrieur, dont l�Ølaboration est fortement conseillØe,
est de la compØtence du conseil municipal qui doit prendre une dØlibØration sur ce sujet.

LA RESTAURATION SCOLAIRE
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Rappel des principes et du droit
La circulaire ministØrielle du �� mars ����, dite circulaire
« Chatel », a considØrØ que les principes de laïcitØ de l�enseigne-
ment et de neutralitØ du service public permettent, dans le rŁgle-
ment intØrieur, d�empŒcher notamment que les parents d�ØlŁves
ou tout autre intervenant manifestent, par leur tenue ou leurs
propos, leurs convictions religieuses, politiques ou philoso-
phiques lorsqu�ils accompagnent les ØlŁves lors des sorties et
voyages scolaires.
NØanmoins, compte tenu de la complexitØ du sujet, le DØfenseur
des droits a saisi le Conseil d�État, en septembre ���
, pour lui
demander des clarifications sur l�application du principe de laï-
citØ, notamment en ce qui concerne les collaborateurs occasion-
nels de service public et les salariØs du secteur privØ agissant en
lien avec les pouvoirs publics.
Le Conseil d�État, dans une Øtude du �
 dØcembre ����, a rap-
pelØ que les usagers du service public et les tiers à ce service ne
sont pas soumis en tant que tels à l�exigence de neutralitØ.
Toutefois, il a admis que l�autoritØ compØtente pouvait fixer des
restrictions à la libertØ de manifester leur appartenance ou leur
croyance religieuse, soit sur la base de textes particuliers, soit
pour des considØrations liØes à l�ordre public ou au bon fonc-
tionnement du service. Il en va tout particuliŁrement ainsi pour
le service public de l�Øducation.
Le milieu scolaire est un cadre qui doit Œtre particuliŁrement prØ-
servØ. Ainsi s�agissant des parents d�ØlŁves qui participent à des
dØplacements ou des activitØs scolaires, les exigences liØes au
bon fonctionnement du service public de l�Øducation peuvent
conduire l�autoritØ compØtente à recommander de s�abstenir de

manifester leur appartenance ou leur croyance religieuse. Le
Conseil d�État valide donc la circulaire Chatel de ����.
La ministre de l�Éducation nationale a indiquØ, dans une rØponse
orale du 	 novembre ���� à l�AssemblØe nationale (question AN
n° ����), que la circulaire Chatel de ���� continuera à Œtre utili-
sØe pour des comportements de prosØlytisme.
En revanche, dans les autres cas, dans un contexte de resserre-
ment des liens entre l�Øcole et les familles, la ministre ne sou-
haite pas une interdiction de principe et renvoie à l�apprØciation
des enseignants au cas par cas.
Ceci est rappelØ dans le livret « LaïcitØ » du ministŁre de l�Édu-
cation nationale, adressØ aux directeurs et chefs d�Øtablisse-
ments en septembre ����.

L�AMF rappelle que ces
activitØs relŁvent de la responsabilitØ exclusive de l�Éducation
nationale.
Elles doivent Œtre menØes dans un contexte gØnØral de neutra-
litØ, tout en gardant le souci d�intØgrer les parents dans le fonc-
tionnement de l�Øcole.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

LES SORTIES SCOLAIRES

Lorsque les activitØs sont
gØrØes directement par la commune (ou l�EPCI) ou font l�objet d�une
dØlØgation de service public ou d�un marchØ public, elles se doivent
d�appliquer strictement les principes de neutralitØ et de laïcitØ.
Lorsque les activitØs sont gØrØes à l�initiative de structures pri-
vØes, il convient d�appliquer les mŒmes prØcautions qu�en matiŁre
de relations avec les associations.
Concernant le financement par fonds publics de structures pri-
vØes (associations) qui ne sont pas soumises au principe de neu-
tralitØ,  l�AMF recommande donc aux maires :
� de se rØfØrer aux principes gØnØraux ØnoncØs ci-dessus pour le

PRÉCONISATIONS DE L�AMF financement des associations et, notamment, aux ØlØments pro-
posØs pour une « charte locale» ;
� de signer une convention d�objectifs et de moyens avec la
structure stipulant des engagements de neutralitØ et d�ØgalitØ
dans l�accueil et le traitement des enfants, d�absence de discri-
mination, de mixitØ et d�absence de prosØlytisme ;
� d�accorder une attention toute particuliŁre au rŁglement intØ-
rieur de la structure privØe et au statut de ses personnels, avant
tout engagement de la commune et, a fortiori, tout versement
de subventions.
Jugeant indispensable la formation à la laïcitØ des intervenants

Rappel du contexte. Les activitØs pØriscolaires et extra-scolaires sont constitutives d�un service public facultatif.
Elles peuvent Œtre gØrØes directement par la commune (ou l�EPCI), faire l�objet d�une dØlØgation de service public ou d�un marchØ
public ou, enfin, Œtre gØrØes à l�initiative de structures privØes. 

L�ENCADREMENT DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
ET EXTRA-SCOLAIRES

Saisine. L�AMF a saisi le ministre en charge de
l�Éducation nationale pour que des dispositions
claires et cohØrentes soient donnØes en la
matiŁre. Le livret « LaïcitØ » de septembre ����
constitue une rØponse à cette saisine.



pØriscolaires, l�AMF prône, s�agissant des bØnØvoles, la signature
d�une charte avec la commune pour rappeler les rŁgles de neu-
tralitØ et de laïcitØ.
Dans le cadre du PEDT, elle encourage les communes à prØvoir,
pour les enfants, des activitØs pØriscolaires de citoyennetØ pour
renforcer le vivre ensemble et mieux faire comprendre le prin-
cipe de laïcitØ.

Saisine. L�AMF a demandØ au ministre en
charge de l�Éducation nationale de s�assurer, en
amont, du respect de ces rŁgles par les associa-
tions qu�elle agrØe, par exemple celles consacrØes
à l�Øducation populaire.

L�AMF propose une atten-
tion toute particuliŁre au refus de pratique de certaines activitØs
par les filles et rappelle que l�ØgalitØ homme/femme ne saurait
souffrir d�exceptions pour motifs religieux ou philosophiques.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

L�ÉGALITÉ FILLES-GAR˙ONS

L�AMF recommande que
les rŁgles relatives aux tenues et port de signes religieux soient
les mŒmes au sein de l�Øcole, tout au long de la journØe, quelles
que soient les activitØs exercØes : temps scolaire proprement dit,
activitØs pØriscolaires� Elle considŁre que l�unicitØ des rŁgles
attachØes au lieu (l�Øcole rØpublicaine) doit Œtre affirmØe par
souci de cohØrence vis-à-vis des enfants.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

LES TENUES À L�ÉCOLE

LES ÉCOLES PRIVÉES HORS CONTRAT
Rappel des principes et du droit
Ces Øtablissements ne signent aucun contrat avec l�État.
D�aprŁs l�article L. ���-� du Code de l�Øducation, « toute personne
qui veut ouvrir une Øcole privØe doit prØalablement dØclarer son
intention au maire de la commune oø il veut s�Øtablir, et lui dØsi-
gner les locaux de l�Øcole. Le maire remet immØdiatement au
demandeur un rØcØpissØ de sa dØclaration et fait afficher celle-ci à
la porte de la mairie, pendant un mois. Si le maire juge que les
locaux ne sont pas convenables, pour des raisons tirØes de l�intØrŒt
des bonnes m�urs ou de l�hygiŁne, il forme, dans les huit jours,
opposition à l�ouverture de l�Øcole, et en informe le demandeur ».
Cette demande est Øgalement adressØe au directeur acadØ-
mique, au prØfet et au procureur de la RØpublique. Le deman-
deur joint Øgalement son acte de naissance, ses diplômes, l�ex-

trait de son casier judiciaire, l�indication des lieux oø il a rØsidØ
et des professions qu�il a exercØes pendant les dix prØcØdentes
annØes, le plan des locaux affectØs et, s�il appartient à une asso-
ciation, une copie des statuts de cette association.
Le contrôle de l�État se limite aux titres exigØs des directeurs et
des maîtres, à l�obligation scolaire, au respect de l�ordre public et
des bonnes m�urs ainsi qu�à la prØvention sanitaire et sociale
(article � de la loi « DebrØ » du 
� dØcembre ����). Le directeur
acadØmique soit d�office, soit sur la requŒte du procureur de la
RØpublique, peut former opposition à l�ouverture d�une Øcole pri-
vØe, dans l�intØrŒt des bonnes m�urs ou de l�hygiŁne.
Les oppositions à l�ouverture d�une Øcole privØe sont jugØes
contradictoirement par le Conseil acadØmique de l�Éducation
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Saisine. À cet Øgard, elle souhaite alerter le
Conseil de l�Ordre des mØdecins sur le risque que
soient Øtablis des certificats mØdicaux de com-
plaisance et suggŁre qu�il soit Øventuellement fait
appel à un avis du mØdecin scolaire.
Relevant la difficultØ des maires devant la dØsco-
larisation d�un certain nombre d�enfants, et sur-
tout de filles, dont le nombre irait croissant, elle a
alertØ les pouvoirs publics, et le ministre en
charge de l�Éducation nationale en particulier, et
demandØ instamment des moyens de contrôle en
adØquation avec ce phØnomŁne trŁs prØoccupant.

Saisine. Soucieuse de rappeler la neutralitØ de
l�Øcole et de permettre de gommer les inØgalitØs
sociales trop visibles, l�AMF a Øgalement ØvoquØ
avec le ministre en charge de l�Éducation nationale
l�idØe du port de tenues homogŁnes marquant
l�appartenance à l�Øtablissement scolaire.

������� :  �	 ���	��	��� �	 �����
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nationale dans le dØlai d�un mois. Si appel il y a, le Conseil supØ-
rieur de l�Øducation est saisi dans le dØlai d�un mois.
Des sanctions sont prØvues à l�article L. ���-� du Code de l�Øducation.
La commune d�implantation n�est pas tenue de verser une parti-
cipation financiŁre au titre des dØpenses de fonctionnement

La facilitØ, permise par la loi, de crØer sous
forme associative des structures scolaires
confessionnelles interroge l�AMF.

Saisine. L�AMF a interpellØ l�État, et particuliŁ-
rement le ministre en charge de l�Éducation
nationale, et a prônØ un rØgime de dØclaration
plus encadrØ et, surtout, un renforcement du
contrôle a posteriori, par l�État, de la rØalitØ de la
pratique des structures Øducatives privØes hors
contrat. Dans un premier temps, le ministŁre de
l�Éducation nationale a publiØ une circulaire, en
date du �� juillet ����, qui se contente de rappe-
ler les rŁgles existantes.

LES ACTIVITÉS SPORTIVES
Outre la reprise des

mŒmes conseils dans le rapport des communes et des EPCI aux
associations, l�AMF encourage les maires au respect du principe
de laïcitØ et donc à l�interdiction de rØserver, pour un motif reli-
gieux, des crØneaux spØcifiques pour l�utilisation des Øquipe-
ments sportifs.
Elle encourage les communes et leurs groupements à rØdiger des
conventions de mise à disposition des Øquipements sportifs avec
les associations. Celles-ci permettent, en effet, de garantir
l�usage des Øquipements à des fins liØes à la politique sportive
du territoire, dans le cadre de l�intØrŒt gØnØral.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Saisine. L�AMF a saisi les ministres et orga-
nismes concernØs, et en particulier le ComitØ natio-
nal olympique et sportif français (CNOSF), pour :
� la reprise d�un travail commun entre l�Éducation
nationale, les collectivitØs locales et le mouve-
ment sportif afin d�introduire davantage de cohØ-
rence sur le respect du principe de laïcitØ,
� la clarification du rôle du maire lors de la crØa-
tion d�un club sportif,
� le dØveloppement des Øchanges entre les
maires et les fØdØrations sportives en cas de
constat de « communautarisation » des clubs et
de pratiques d�exclusion.
De façon plus gØnØrale, l�AMF a Øgalement
demandØ au ministre en charge des Sports de
s�assurer d�une exemplaritØ sans faille des
Øquipes nationales sur ce respect de la laïcitØ et
d��uvrer pour que toutes les fØdØrations spor-
tives soient Øgalement sensibilisØes.

LES ACTIVITÉS CULTURELLES
Rappel des principes et du droit
� Article L. ����-
� du Code de la propriØtØ des personnes publiques :
« Lorsque la visite de parties d�Ødifices affectØs au culte, notam-
ment de celles oø sont exposØs des objets mobiliers classØs ou
inscrits, justifie des modalitØs particuliŁres d�organisation, leur
accŁs est subordonnØ à l�accord de l�affectataire (�).
Il en va de mŒme en cas d�utilisation de ces Ødifices pour des acti-
vitØs compatibles avec l�affectation cultuelle. L�accord prØcise les
conditions et les modalitØs de cet accŁs ou de cette utilisation.
Cet accŁs ou cette utilisation donne lieu, le cas ØchØant, au ver-
sement d�une redevance domaniale dont le produit peut Œtre
partagØ entre la collectivitØ propriØtaire et l�affectataire. »
� Plus gØnØralement, sur les rapports entre la commune pro-
priØtaire d�un Ødifice cultuel et « l�affectataire » (ministre du

culte ou desservant), consulter le cahier du rØseau n° ��, rØdigØ
par les associations dØpartementales de Maine-et-Loire,
Mayenne et Sarthe et l�AMF et publiØ en ���� (voir sur
www.amf.asso.fr, rØfØrence : BW�����). Une Ødition actualisØe
sera publiØe en ���	.
� Extrait d�un arrŒt du Conseil d�État du �� fØvrier ���
 relatif aux
Ostensions limousines pour lesquelles il a confirmØ que des sub-
ventions versØes, en l�occurrence par un conseil rØgional et un
conseil gØnØral, Øtaient contraires à la loi de ���� qui prØcise que
la RØpublique ne subventionne aucun culte :
« Les Ostensions septennales consistent en la prØsentation, dans
certaines communes du Limousin, par des membres du clergØ
catholique, de reliques de saints qui ont vØcu dans la rØgion ou
qui y sont particuliŁrement honorØs ; qu�aprŁs avoir ØtØ solennel-
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lement reconnues dans les Øglises, ces reliques sont portØes dans
les rues en processions dans leurs châsses et offertes à la vØnØra-
tion des fidŁles ; que les ostensions se concluent par des eucha-
risties ; qu�en jugeant que de telles cØrØmonies revŒtent, en elles-
mŒmes, un caractŁre cultuel, alors mŒme, d�une part, qu�elles ont
acquis un caractŁre traditionnel et populaire, qu�elles attirent la
population locale ainsi que de nombreux touristes et curieux, et
qu�elles ont dŁs lors aussi un intØrŒt culturel et Øconomique,
d�autre part, qu�en marge des processions elles-mŒmes, sont
organisØes des manifestations à caractŁre culturel ou historique,
telles que des concerts, des expositions, des confØrences ou des
visites de musØes, la cour administrative d�appel, qui a suffisam-
ment motivØ son arrŒt sur ce point, a exactement qualifiØ les faits
qui lui Øtaient soumis et n�a commis aucune erreur de droit. »

L�AMF souhaite appeler
l�attention des maires sur la nØcessitØ, dans le cadre de leur
action culturelle et pour le versement de subventions aux asso-
ciations affØrentes, de veiller à la diversitØ de l�offre culturelle,

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

notamment lorsque ces manifestations relŁvent Øgalement de
l�art religieux.
La programmation culturelle d�une commune peut naturelle-
ment comporter des moments artistiques à connotation reli-
gieuse (exemples en matiŁre musicale : un concert de musique
soufie, de musique juive, de Gospel ou une messe de la passion
de Bach) mais à condition de respecter Øquilibre et diversitØ.
L�AMF rappelle Øgalement qu�une commune ne saurait subven-
tionner une manifestation dont le caractŁre cultuel est affirmØ,
mŒme si elle est traditionnelle et accompagnØe d�actions cultu-
relles ou festives et met en garde les maires contre les risques de
contentieux.
En particulier, elle invite les maires à Œtre attentifs aux poten-
tielles entorses à la laïcitØ dans le cadre du soutien apportØ à des
manifestations considØrØes comme traditionnelles (processions,
tromØnies, baptŒmes de navires, bØnØdiction de bâtiments,�).
Mais elle rappelle aux maires que l�utilisation, à des fins cultu-
relles ou touristiques, des Ødifices cultuels dont les communes
sont propriØtaires est toujours soumise à l�autorisation expresse
du ministre du culte.

LA NEUTRALITÉ DES ÉLUS

Rappel des principes et du droit
Protection des agents publics
L�article 	 de la loi n° �
-	
� du �
 juillet ���
 portant droits et
obligations des fonctionnaires fait de la libertØ d�opinion (poli-
tique, syndicale, philosophique ou religieuse) une garantie recon-
nue aux fonctionnaires et prØcise qu�aucune distinction ne peut
Œtre faite entre ces derniers selon leurs croyances religieuses.
L�article �� de la loi n° �
-	
� du �
 juillet ���
 interdit de faire
Øtat dans le dossier individuel d�un fonctionnaire, comme dans
tout document administratif, de ses opinions et de ses activitØs

politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses. Le fonc-
tionnaire peut contrôler le respect de ce principe en demandant
communication de son dossier individuel.
Cette interdiction de discrimination s�applique non seulement au
recrutement, mais aussi tout au long de la carriŁre : l�employeur
public ne peut refuser une candidature, un avancement ou
prendre une mesure disciplinaire en raison des opinions reli-
gieuses de l�agent public :
� discriminations subies par des agents lors des concours : a ainsi
ØtØ annulØe la dØlibØration d�un jury de concours dont les membres

Les Ølus, et tout particuliŁ-
rement les maires et leurs adjoints, se doivent d�adopter une atti-
tude personnelle neutre et laïque dans l�exercice de leurs fonctions.
L�AMF invite les Ølus, dans leur action publique, à s�abstenir de faire
montre de leurs propres convictions religieuses ou philosophiques.
Les maires, leurs adjoints et les conseillers municipaux se doi-
vent de respecter le protocole rØpublicain dans l�exercice de leurs
fonctions.
Dans ce cadre, la participation à des cØrØmonies religieuses, en
tant qu�Ølu, devra se faire dans le strict respect de la neutralitØ
rØpublicaine, c�est-à-dire sans manifestation de sa propre
croyance ou non-croyance.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF Elle invite les Ølus à apporter la forme de respect qu�ils souhai-
tent, lorsqu�ils pØnŁtrent dans un Ødifice cultuel mais prØcise que
si certaines rŁgles sont strictes (leur non-respect pouvant Œtre
vØcu comme une offense grave vis-à-vis de cette religion et donc
une entorse à la laïcitØ, par exemple le fait de ne pas se dØchaus-
ser avant de pØnØtrer dans le lieu de priŁre d�une mosquØe),
d�autres sont de simples usages (exemple : le fait de mettre une
kipa pour entrer dans une synagogue).
Enfin, elle estime qu�il serait inadmissible d�admettre un traite-
ment diffØrenciØ entre Ølus, suivant qu�il s�agisse de femmes ou
d�hommes, dans l�enceinte des Ødifices cultuels.

LA NEUTRALITÉ DES AGENTS PUBLICS
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ont posØ au candidat, lors d�une Øpreuve orale d�admission, des
questions sur son origine, sur ses pratiques confessionnelles et sur
celles de son Øpouse � CE, �� avril ���� n° 
����� ;
� discriminations subies par des agents dans le dØroulement de
leur carriŁre :
� appartenance à une secte � TA Melun �� fØvrier ���� n° ��-
	
�-�,
� mauvaise apprØciation sur une feuille de notation � CE �	 juin
���� Époux Chereul (n°�
���),
� application d�une sanction � CE �� avril ��
�, Demoiselle Weiss,
� licenciement � CE � dØcembre ����, Demoiselle Pasteau.
� discriminations subies par des agents en raison de leurs
croyances manifestØes en dehors de l�exercice de leurs fonctions :
� CE �� avril ��
�, Demoiselle Weiss,
� CE 
 mai ����, Demoiselle Jamet.

NeutralitØ du service public
ParallŁlement, le fonctionnement du service public demeure
rØgi par le principe d�ØgalitØ, de valeur constitutionnelle. À
partir de ce dernier, le Conseil constitutionnel a dØgagØ le prin-
cipe de neutralitØ du service public (CC, dØcision n° �	-��� DC
du �� septembre ���	), qui interdit que le service soit assurØ de
façon diffØrenciØe en tenant compte des convictions politiques
ou religieuses, tant du personnel de l�administration que des
usagers.
Le principe de laïcitØ fait obstacle à l�expression des convictions
religieuses des personnels dans le cadre du service public. Cette
interdiction est absolue. L�avis rendu par le Conseil d�État le 
 mai
���� (n° ������) l�Ønonce clairement, à propos de l�enseigne-
ment : « Si les agents du service de l�enseignement public bØnØ-
ficient comme tous les autres agents publics de la libertØ de
conscience qui interdit toute discrimination dans l�accŁs aux
fonctions comme dans le dØroulement de la carriŁre qui serait
fondØe sur la religion, le principe de laïcitØ fait obstacle à ce
qu�ils disposent, dans le cadre du service public, du droit de
manifester leurs croyances religieuses ».
Ce ne sont donc jamais les opinions religieuses d�un agent ou
d�un candidat à une fonction publique qui sont incompatibles
avec la neutralitØ du service, mais leur manifestation. De
maniŁre gØnØrale, il y a donc lieu pour l�employeur public, sous
le contrôle du juge, d�apprØcier au cas par cas si l�attitude d�un
agent ou d�un candidat à un concours de la fonction publique ne
reflŁte pas cet impØratif de neutralitØ. Les indices retenus par la
jurisprudence pour dØfinir la sanction du manquement à l�obli-
gation de neutralitØ sont :
� la nature et le degrØ de caractŁre ostentatoire du signe portØ
(CE 
 mai ����, n° ������) ;
� la rØitØration du comportement manifestant la croyance reli-
gieuse malgrØ les injonctions rØpØtØes des supØrieurs hiØrar-
chiques ;
� la nature des fonctions de l�agent (exercice de hautes respon-
sabilitØs, exercice de prØrogatives de puissance publique, contact
avec le public et contact avec des usagers vulnØrables).

Quelques exemples jurisprudentiels :
� interdiction du port d�un signe manifestant ostensiblement son
appartenance religieuse dans l�exercice de ses fonctions � arrŒt
de la cour administrative d�appel de Lyon du �� novembre ���

(n° �
LY��
��) ;
� licenciement d�une assistante maternelle employØe dans une
collectivitØ territoriale � arrŒts de la cour administrative de
Versailles des �
 fØvrier ���	 et 	 octobre ���� (n° ��VE�
��� et
n° ��VE�����) ;
� utilisation de son adresse Ølectronique professionnelle par un
agent membre d�une association cultuelle � CE du �� octobre
���
 (n° ������) ;
� acte de prosØlytisme d�un agent vis-à-vis de ses subordonnØs �
arrŒt cour administrative de Versailles (n° �������) ;
� acte de prosØlytisme d�un agent vis-à-vis des usagers du service
public � CE du �� fØvrier ���� (n° 
��	

).
La manifestation extØrieure de ses croyances constitue pour un
agent du service public une faute lorsqu�elle s�exerce dans le
cadre de ses fonctions. Cette faute peut Øventuellement se tra-
duire par une sanction, qu�il appartient au maire de dØterminer
en tenant compte des circonstances de l�espŁce. La situation est,
en ce domaine, identique à celle relative aux manquements à
l�obligation de rØserve dont peuvent se rendre responsables des
agents publics. Dans les faits, la rupture de l�obligation de neu-
tralitØ est apprØciØe avec une certaine souplesse. Ainsi, la nature
et le degrØ du caractŁre ostentatoire ou provocateur du signe
religieux portØ par l�agent concernØ sont pris en compte, dans un
souci de proportionnalitØ.

Autorisations d�absence pour fŒtes religieuses
ParallŁlement, des autorisations d�absence peuvent Œtre sollici-
tØes par les agents publics pour participer à des cØrØmonies ou
fŒtes religieuses. Ces autorisations sont accordØes aux agents
dans la mesure oø leur absence reste compatible avec le fonc-
tionnement normal du service.
Il n�existe pas de texte spØcifique à la FPT mais deux circulaires
(�
 septembre ��	� et �� fØvrier ����) dont la deuxiŁme donne
la liste indicative des principales fŒtes religieuses, mais n�en prØ-
cise plus les dates. Toute demande d�autorisation d�absence doit
Œtre ØtudiØe au cas par cas, y compris pour une fŒte qui ne serait
pas mentionnØe dans la circulaire, comme l�a prØcisØ le Conseil
d�État le �	 octobre ����.
Ces « autorisations d�absence » ne doivent pas Œtre confondues
avec des congØs. Elles ne peuvent Œtre dØcomptØes ni sur les
congØs annuels ni sur aucun autre congØ prØvu par la loi. Elles ne
sont pas rØmunØrØes par l�employeur, ce qui peut avoir une inci-
dence sur le montant des avantages indemnitaires liØs à l�exer-
cice des fonctions si la dØlibØration le prØvoit (arrŒt n° ���	�� du
Conseil d�État du �� juillet ���	). Une dØlibØration est toujours
indispensable.
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L�AMF se rØjouit du fait que
le prochain projet de loi relatif aux droits et devoirs des fonc-
tionnaires, en cours d�examen au Parlement, prØvoie expressØ-
ment, en son article �er, l�obligation pour le fonctionnaire
« d�exercer ses fonctions dans le principe de laïcitØ ».
Elle encourage les maires à veiller à la stricte application de ce
principe au sein des services communaux et à ne tolØrer aucune
entorse à ce principe de la part de la totalitØ des agents publics
communaux.
Elle se fØlicite que le CNFPT assure sa part dans le respect de ce
principe en mettant en �uvre des formations spØcifiques sur la
laïcitØ et en ayant ØdictØ un ouvrage de rØfØrence sur ce sujet.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Saisine. L�AMF a interpellØ le ministre en
charge de la Fonction publique sur le rØgime,
prØvu par simples circulaires ministØrielles, d�auto-
risations d�absence accordØes au personnel, sous
rØserve des nØcessitØs de service, pour les fŒtes
religieuses non inscrites au calendrier des jours
chômØs, considØrant que c�est le rØgime de 
droit commun des congØs, prØvu par la loi, qui
doit permettre de rØpondre à ce besoin.

LA NEUTRALITÉ DES B´TIMENTS PUBLICS
Rappel des principes et du droit
Article �
 de la loi du 	 dØcembre �	��
« Il est interdit, à l�avenir, d�Ølever ou d�apposer aucun signe ou
emblŁme religieux sur les monuments publics ou en quelque
emplacement public que ce soit, à l�exception des Ødifices ser-
vant au culte, des terrains de sØpulture dans les cimetiŁres, des
monuments funØraires, ainsi que des musØes ou expositions. »
ArrŒt de la cour administrative d�appel de Paris du 	 octobre
���� (crŁche dans l�hôtel de ville de Melun)
« �que, contrairement à ce qu�ont estimØ les premiers juges, une
crŁche de Noºl, dont l�objet est de reprØsenter la naissance de
JØsus, installØe au moment oø les chrØtiens cØlŁbrent cette nais-
sance, doit Œtre regardØe comme ayant le caractŁre d�un
emblŁme religieux au sens des dispositions prØcitØes de l�ar-
ticle �� de la loi du � dØcembre ���� et non comme une simple
dØcoration traditionnelle ; que, par suite, son installation dans
l�enceinte d�un bâtiment public est contraire à ces dispositions
ainsi qu�au principe de neutralitØ des services publics ; � »
ArrŒt de la cour administrative d�appel de Nantes du �� octobre
���� (crŁche dans l�hôtel du dØpartement de la VendØe)
« �ConsidØrant qu�il ressort des piŁces du dossier que la crŁche
sur laquelle porte la dØcision contestØe, installØe dans le hall de
l�hôtel du dØpartement, est constituØe de sujets reprØsentant
Marie et Joseph accompagnØs de bergers et des rois mages
entourant la couche de l�enfant JØsus ; que toutefois, compte
tenu de sa faible taille, de sa situation non ostentatoire et de
l�absence de tout autre ØlØment religieux, elle s�inscrit dans le
cadre d�une tradition relative à la prØparation de la fŒte familiale
de Noºl et ne revŒt pas la nature d�un �signe ou emblŁme reli-
gieux� ; que, par suite, elle n�entre pas dans le champ de l�inter-
diction posØe par l�article �� de la loi du � dØcembre ����, alors
mŒme qu�elle ne se rattache pas à un particularisme local, et ne
mØconnaît ni les dispositions de cet article ni les principes de
libertØ de conscience et de neutralitØ du service public ; � »

L�AMF rØaffirme la nØces-
sitØ d�appliquer la rŁgle dØfinie à l�article �� de la loi du
� dØcembre ���� qui proscrit « tout signe ou emblŁme religieux
sur les monuments publics ou en quelque emplacement public
que ce soit ».
La prØsence de crŁches de Noºl dans l�enceinte des mairies n�est
pas, du point de vue de l�AMF, compatible avec la laïcitØ. Elle
relŁve toutefois que la jurisprudence administrative est, encore à
ce jour, discordante sur ce sujet.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Saisine. L�AMF a interpellØ le ministre en charge
de l�IntØrieur sur l�hØtØrogØnØitØ actuelle des juris-
prudences, en particulier concernant l�installation
des crŁches de Noºl en mairie ou dans des bâti-
ments publics, qui nuit à la comprØhension de la
rŁgle par les Ølus et par les citoyens. Une clarifica-
tion lØgislative lui semble en effet souhaitable.
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LE PARRAINAGE RÉPUBLICAIN
L�AMF rappelle qu�il n�existe

aucun texte organisant le parrainage rØpublicain. Cette cØrØmonie
symbolique est donc laissØe à l�apprØciation des maires qui restent
libres de la cØlØbrer ou pas.
Elle rappelle qu�elle n�entraîne aucune consØquence en matiŁre
d�Øtat civil et ne crØe aucune obligation juridique pour les parrains
et marraines rØpublicains, la situation de l�enfant en cas d�abandon
ou de dØfection des parents Øtant rØglØe par le droit civil.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

Saisine. L�AMF a interpellØ le ministre en
charge de la Justice pour que le parrainage civil
reste un acte purement symbolique et n�entraîne
aucune consØquence en matiŁre d�Øtat-civil.

LE MARIAGE CIVIL
L�AMF juge utile qu�une

information plus prØcise soit dØlivrØe par les services de la mairie
aux futurs Øpoux, au moment de la constitution du dossier de
mariage, sur l�engagement qu�ils s�apprŒtent à prendre, tant l�un
envers l�autre que pour leurs ascendants et surtout leurs enfants.
Elle estime que la cØrØmonie elle-mŒme peut comporter une
sØquence « pØdagogique » plus importante et doit Œtre empreinte
d�une solennitØ rØpublicaine plus affirmØe.
Elle encourage les maires à rØdiger une lettre aux futurs Øpoux, ou
mieux, une charte d�engagements qui serait signØe par le futur

PRÉCONISATIONS DE L�AMF couple, pour les inviter, eux et leur famille, à respecter le lieu
public (la mairie) et la cØrØmonie elle-mŒme et à afficher ces obli-
gations à l�entrØe de la salle des mariages.
Elle rappelle toutefois aux maires que les mariØs et leurs familles
sont prØsents en tant « qu�usagers du service public » et qu�ils ne
sauraient Œtre donc contraints d�adopter une attitude neutre, en
particulier en ce qui concerne le port de signes religieux.
Il faut toutefois mentionnØ que, pour la validitØ de la cØrØmonie,
le visage des mariØs ne doit pas Œtre masquØ.

LES FUNÉRAILLES RÉPUBLICAINES
L�AMF invite les maires à

mettre à disposition des familles qui le souhaitent une salle com-
munale, lorsque c�est possible, aux fins de cØlØbrer des funØrailles
non religieuses.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

LA MISE À DISPOSITION DE SALLES COMMUNALES
POUR DES ACTIVITÉS LIÉES AU CULTE

Rappel des principes et du droit
La mise à disposition est rØgie par les dispositions de l�article
L. ����-
 du CGCT :
� des locaux communaux peuvent Œtre utilisØs par les associa-
tions, syndicats ou partis politiques qui en font la demande ;

� le maire dØtermine les conditions dans lesquelles ces locaux
peuvent Œtre utilisØs, compte tenu des nØcessitØs de l�adminis-
tration des propriØtØs communales, du fonctionnement des ser-
vices et du maintien de l�ordre public ;

Rappel du contexte. Les communes sont frØquemment sollicitØes pour mettre à disposition d�associations cultuelles
des salles communales. Le principe de laïcitØ et, surtout, la prohibition gØnØrale de financement des cultes posØe par la loi de �	��
doivent se concilier avec le principe de la libertØ d�association et de rØunion et ceci crØe souvent des difficultØs d�apprØciation, bien
comprØhensibles, par les communes et les maires. En effet, la jurisprudence a ØvoluØ au profit de la mise à disposition pour des
activitØs cultuelles et privilØgie l�exercice de la libertØ de rØunion, garantie par l�article �� de la Convention europØenne des droits
de l�homme et des libertØs fondamentales.



18 � ������ �� 	��
�� ���������	 
��	��	 2015

������� :  �	 ���	��	��� �	 �����

� le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution
due à raison de cette utilisation.
Pour des motifs tirØs de la bonne gestion du patrimoine commu -
nal, la fixation d�une contribution pour la mise à disposition des
salles communales, mŒme minime, est recommandØe.

Exemples de jurisprudence (ordonnances du Conseil d�État) :
CE, Ord., �� avril ����, Ville de Lyon :
« � ConsidØrant que si l�article � de la loi du � dØcembre ���� pro-
hibe les subventions des cultes par les collectivitØs publiques, et
si l�association locale pour le culte des TØmoins de JØhovah Lyon-
Lafayette doit Œtre regardØe comme une association cultuelle, le
prix acquittØ par cette association pour la location de la salle ne
saurait Œtre regardØ comme une subvention de la ville au motif
que les tarifs des salles municipales seraient plus avantageux que
ceux des salles privØes, dŁs lors que la Ville de Lyon n�Øtablit pas,
en tout Øtat de cause, que l�association avait la possibilitØ de louer
une salle privØe au jour et aux heures qu�elle avait dØterminØs ;
que la crainte, purement Øventuelle, que les salles municipales
soient l�objet de sollicitations rØpØtØes pour des manifestations à
but religieux ne saurait davantage justifier lØgalement le refus de
la ville� » ;
�que le juge des rØfØrØs « a pu aussi juger que le refus opposØ à
l�association, d�ailleurs consØcutif à d�autres refus de mŒme
nature opposØs à des associations identiques et annulØs prØcØ-
demment par le juge administratif, portait une atteinte grave et
manifestement illØgale à la libertØ de rØunion, qui est une libertØ
fondamentale, dŁs lors que la Ville de Lyon ne faisait Øtat d�au-
cune menace à l�ordre public, mais seulement de considØrations
gØnØrales relatives au caractŁre sectaire de l�association, ni d�au-
cun motif tirØ des nØcessitØs de l�administration des propriØtØs
communales ou de fonctionnement des services� » ; �que le
juge des rØfØrØs « en a dØduit qu�une atteinte grave et manifes-
tement illØgale a ØtØ portØe aux libertØs d�association et de
rØunion ; qu�il a ainsi suffisamment motivØ sa dØcision... ».

CE, Ord., �� septembre ����, Association des musulmans de
Mantes Sud :
« ConsidØrant que les dispositions de l�article L. ����-
 du Code
gØnØral des collectivitØs territoriales prØvoient que « des locaux
communaux peuvent Œtre utilisØs par les associations, syndicats
ou partis politiques qui en font la demande. / Le maire dØter-
mine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent Œtre uti-
lisØs, compte tenu des nØcessitØs de l�administration des pro-
priØtØs communales, du fonctionnement des services et du
maintien de l�ordre public. / Le conseil municipal fixe, en tant
que de besoin, la contribution due à raison de cette utilisation » ;
que ces dispositions permettent à une commune, en tenant
compte des nØcessitØs qu�elles mentionnent, d�autoriser, dans le
respect du principe de neutralitØ à l�Øgard des cultes et du prin-
cipe d�ØgalitØ, l�utilisation d�un local qui lui appartient pour
l�exercice d�un culte par une association, dŁs lors que les condi-

tions financiŁres de cette autorisation excluent toute libØralitØ
et, par suite, toute aide à un culte ;
qu�en revanche les collectivitØs territoriales ne peuvent, sans
mØconnaître les dispositions de la loi du � dØcembre ����
concernant la sØparation des Églises et de l�État, dØcider qu�un
local dont elles sont propriØtaires sera laissØ de façon exclusive
et pØrenne à la disposition d�une association pour l�exercice d�un
culte et constituera ainsi un Ødifice cultuel ;
que si une commune ne peut rejeter une demande d�utilisation
d�un tel local au seul motif que cette demande lui est adressØe
par une association dans le but d�exercer un culte, un tel refus
peut Œtre lØgalement fondØ sur l�existence d�une menace à
l�ordre public ou sur un motif tirØ des nØcessitØs de l�administra-
tion des propriØtØs communales ou du fonctionnement des ser-
vices ; �
ConsidØrant qu�il rØsulte de l�instruction et des Øchanges au
cours de l�audience publique qu�environ un millier de personnes
sont attendues pour la cØlØbration de la fŒte de l�Aïd-el-Kebir
organisØe, le �� septembre ���� au matin, par l�association des
musulmans de Mantes Sud ; �qu�en l�absence de tout local, sus-
ceptible d�accueillir un tel nombre de personnes, mis à la dispo-
sition de l�association requØrante, non plus d�ailleurs qu�à celle
de l�autre association locale regroupant les fidŁles du culte
musulman, le risque est avØrØ que la cØrØmonie se dØroule dans
des conditions comparables à celles dans lesquelles s�est tenue,
le �� juillet ����, la fŒte de fin de Ramadan ; qu�à cette occasion,
plus d�un millier de personnes se sont retrouvØes aux abords du
local de �� mŁtres carrØs qu�occupe l�association des musulmans
de Mantes Sud ;
que, dans ces conditions, le refus de mettre à la disposition de
l�association requØrante une salle municipale afin de permettre
d�accueillir la cØlØbration de la fŒte de l�Aïd-el-Kebir porte une
atteinte grave et manifestement illØgale aux libertØs de rØunion
et de culte, constitutive d�une situation d�urgence ; � »
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Saisine. L�AMF a interpellØ le ministre en
charge de l�IntØrieur sur les obligations ou les
libertØs des communes, en la matiŁre, dans la
mesure oø la mise à disposition de salles commu-
nales pour l�exercice d�une activitØ liØe au culte
est admise par la jurisprudence du Conseil d�État
alors qu�elle pourrait paraître en contradiction
avec le principe selon lequel la RØpublique ne
subventionne aucun culte.
Elle a donc demandØ une clarification des rŁgles
applicables pour simplifier la gestion municipale
et sØcuriser l�action des maires.
La derniŁre ordonnance du Conseil d�État sur la
fŒte de l�Aïd El Kebir, en date du �� septembre
����, apporte toutefois une prØcision importante
en rappelant l�interdiction de la gratuitØ pour ces
mises à disposition.

Les associations cultuelles
ou religieuses peuvent bØnØficier de ces dispositions, dans les
limites suivantes :
� le respect du principe de laïcitØ : par exemple, l�usage des
locaux communaux ne doit pas conduire une association  cultuelle
à faire figurer des signes religieux sur un bâtiment public ;
� le respect du principe d�ØgalitØ : l�association cultuelle doit Œtre
soumise aux mŒmes conditions d�utilisation des locaux que les
autres usagers ; l�exclusivitØ d�une salle est donc Øgalement à
proscrire ;
� corrØlativement, le respect de l�interdiction du financement
des cultes : la gratuitØ ou des conditions financiŁres avanta-
geuses au regard des autres usagers aurait pour effet de consti-
tuer une subvention indirecte au profit d�un culte.

PRÉCONISATIONS DE L�AMF

LES LIEUX DE CULTE ET DE SÉPULTURE
Sur ces deux sujets, extrŒmement importants dans le rapport des
communes aux cultes, l�AMF a fait une premiŁre analyse juri-
dique mais souhaite se donner le temps de poursuivre sereine-
ment sa rØflexion avant de proposer toute recommandation ou
modification des textes.
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Pour en savoir plus
� Le CNFPT a rØalisØ, en juin ����, en collaboration avec le ministŁre de l�IntØrieur
et l�Observatoire de la laïcitØ, un ouvrage intitulØ Les fondamentaux de la laïcitØ
et les collectivitØs territoriales. Cet ouvrage comporte de nombreuses res-
sources : recueil de textes officiels, prØsentation des principaux rapports publics
intervenus sur ce sujet depuis ����, mise en valeur de quelques documents de
rØfØrences. Cet ouvrage peut Œtre consultØ sur www.cnfpt.fr

� L�Observatoire de la laïcitØ a ØlaborØ, en ���
, un petit guide intitulØ LaïcitØ et
collectivitØs locales.
Ce document a fait l�objet d�une nouvelle Ødition, plus complŁte, datØe de juillet
����, tØlØchargeable sur www.gouvernement.fr/observatoire-de-la-laïcitØ

� GØrard Masson, docteur en droit et ancien directeur adjoint de l�AMF, a Øcrit, en
octobre ���
, un livre intitulØ La laïcitØ française à l�Øpreuve des faits aux Édi-
tions du secteur public (www.editionsdusecteurpublic.fr).

� GØrard Delfau, sØnateur honoraire et prØsident d�EGALE, publie, en novembre
����, aux Øditions L�Harmattan, le premier ouvrage d�une collection consacrØe aux
DØbats laïques, intitulØ La laïcitØ : dØfi du XXIe siŁcle.

� L�AMF a publiØ, en ����, un ouvrage intitulØ Le maire et les Ødifices cultuels,
rØdigØ par les associations dØpartementales de Maine-et-Loire, Mayenne et Sarthe,
dans la collection « Les cahiers du rØseau », n° �� (www.amf.asso.fr, BW �����). Il
fera l�objet d�une actualisation, en ���	, avec le concours du Bureau central des
cultes du ministŁre de l�IntØrieur et de nombreux ministŁres.

� L�AMF a ouvert une rubrique « LaïcitØ » sur son site internet www.amf.asso.fr
qui regroupe de nombreux documents (exemple : charte laïcitØ de la CNAF, livret
laïcitØ de l�Éducation nationale�).

Vers qui se tourner ?
� RØfØrents laïcitØ dans les prØfectures et dans chaque acadØmie
� Observatoires locaux de la laïcitØ (Auvergne, Languedoc-Roussillon)

ANNEXE �
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Parmi les prØconisations de ce vade-mecum, l�Association
des maires de France a souhaitØ proposer aux Ølus un
modŁle de charte communale (ou intercommunale) afin de

sØcuriser les engagements de leur commune (ou EPCI) avec les
associations, notamment pour s�assurer du respect du principe
de laïcitØ, lorsqu�ils leur accordent des soutiens publics (subven-
tions, mise à disposition de locaux, de matØriels, etc.).
L�AMF ayant adoptØ, en fØvrier ����, au niveau national, la
Charte d�engagements rØciproques entre l�État, le mouvement
associatif et les collectivitØs territoriales (cf. www.associations.
gouv.fr/IMG/pdf/CharteEngagementsReciproques.pdf), conçue pour
permettre des dØclinaisons de ces engagements aux plans secto-
riel et territorial, il a paru naturel de rØdiger ce modŁle de charte
communale (ou intercommunale) en reprenant les engagements
de la charte nationale susceptibles d�Œtre directement transposØs
au niveau communal ou intercommunal.
Aussi, s�agissant d�une dØclinaison communale (ou intercommu-
nale) de la charte nationale, seuls certains des engagements de
la charte nationale sont repris. Toutefois, il ne s�agit ici que d�une
proposition, et les communes (ou EPCI) sont libres d�ajouter
d�autres engagements de la charte nationale qui leur paraî-
traient pertinents.

ANNEXE �
Cette charte communale (ou intercommunale) d�engagements
rØciproques pourrait Œtre visØe :
� dans les conventions d�objectifs, passØes par les communes et
EPCI lors de l�octroi de subventions de plus de �
 ��� euros telles
qu�elles s�imposent en vertu de l�article �� de la loi n° ����-
��
du �� avril ���� relatif à la transparence financiŁre des aides
octroyØes par les personnes publiques (voir le modŁle de
convention d�objectifs du ministŁre de la Ville, de la jeunesse et
des sports, issu de la rØcente circulaire du Premier ministre
n° ����-SG du �� septembre ���� relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations : dØclinaison de la
charte des engagements rØciproques et soutien public aux asso-
ciations ; le lien suivant : www.associations.gouv.fr/circulai-
repm) ;
� ou, par exemple, dans les conventions de mise à disposition de
locaux communaux ou de matØriel à des associations, quel que
soit le montant de ce soutien.
Enfin, et pour permettre d�adapter cette charte aux engage-
ments susceptibles d�Œtre pris par les associations pour satisfaire
au respect du principe de laïcitØ, il est proposØ de complØter
cette charte nationale au niveau communal par des dispositions
spØcifiques en ce sens.

I- PRÉAMBULE
La commune de XX (ou l�EPCI de YY) et les associations signa-
taires de cette charte s�engagent, sous le regard des citoyens,
dans une dØmarche partenariale visant à mieux reconnaître la
vie associative dans notre pays et à intensifier leur coopØration
au service de l�intØrŒt gØnØral.
CollectivitØs territoriales et associations sont en effet aujourd�hui
des partenaires essentiels sur les territoires.
Cet acte solennel, fondØ sur les valeurs de libertØ, d�ØgalitØ et de
fraternitØ, renforce des relations tripartites, basØes sur la confiance
rØciproque, le respect de l�indØpendance des associations et la
libre administration des collectivitØs territoriales. Il contribue à
l�Ølaboration progressive d�une Øthique partenariale, rendue
nØcessaire par l�Øvolution des politiques publiques, nationales et
territoriales, et du cadre rŁglementaire français et europØen.
La commune de XX (ou l�EPCI de YY), garante de l�intØrŒt gØnØ-
ral, Øcoute les associations et dialogue avec elles, contribue au
financement de leurs projets et leur confie la gestion de certains

services, dans le cadre des politiques publiques qu�elle conduit.
L�optimisation de la dØpense publique l�incite à rechercher des
partenariats qui assurent la meilleure utilisation de l�argent des
contribuables, la proximitØ avec les citoyens et usagers et la lisi-
bilitØ des responsabilitØs.
Pour l�avenir, les rŁgles de partenariat inscrites dans cette charte
constitueront des principes d�action partagØs entre les parties.
Leur mise en �uvre entraînera des effets concrets et mesurables.
Une attention particuliŁre est portØe à sa mise en �uvre et à son
Øvaluation.

II- PRINCIPES PARTAGÉS
�.�. Les associations apportent en toute indØpendance leur
contribution à l�intØrŒt gØnØral par leur caractŁre reconnu d�uti-
litØ civique et sociale. Elles fondent leur lØgitimitØ sur la partici-
pation libre, active et bØnØvole des citoyens à un projet commun,
sur leur capacitØ à dØfendre des droits, à rØvØler les aspirations

Proposition de dØclinaison communale (ou intercommunale)
de la charte nationale d�engagements rØciproques entre l�État,
le mouvement associatif et les collectivitØs territoriales
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et les besoins de ceux qui vivent dans notre pays et à y apporter
des rØponses.
�.�. Fondation des relations sur la convention, la durØe, la
transparence et l�Øvaluation
Les signataires privilØgient les relations fondØes sur des conven-
tions d�objectifs, la conduite de projets dans la durØe, la transpa-
rence des engagements pris et l�Øvaluation des contributions à
l�intØrŒt gØnØral au regard des moyens mobilisØs.
�.�. BØnØvolat, volontariat, et dØmocratie, fondements de la
vie associative
Les signataires reconnaissent l�engagement libre et volontaire
comme moteur de la vie associative.
Les signataires s�engagent conjointement :
� à promouvoir le respect des principes de non-discrimination
des personnes dans l�engagement associatif ;
� à favoriser des formes d�implication collectives ; à permettre à
tous d�exercer leur citoyennetØ ;
� à promouvoir l�Øgale participation des femmes et des hommes
à la gouvernance, l�Øquilibre entre les gØnØrations, entre les
milieux socioculturels, dans l�exercice des responsabilitØs.
Dans cette perspective, il incombe aux instances associatives de
veiller au respect du caractŁre dØmocratique de leur fonctionne-
ment. Il revient à la commune de XX (ou l�EPCI de YY) de veiller
au respect de la valeur constitutionnelle de la libertØ associative
et au respect des obligations lØgales auxquelles les associations
sont soumises.

III-ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE XX 
(OU L�EPCI DE YY)
Respectant l�indØpendance des associations, en particulier leur
fonction d�interpellation et la libre conduite de leurs projets, et
considØrant les associations comme des partenaires à part
entiŁre des politiques publiques, la commune de XX (ou l�EPCI de
YY) s�engage à :
�.�. favoriser dans la durØe des soutiens publics aux associa-
tions concourant à l�intØrŒt gØnØral afin de leur permettre de
conduire au mieux leur projet associatif ;
�.�. dØvelopper une politique publique d�attribution des sub-
ventions dont les critŁres de sØlection, les modalitØs d�attribu-
tion et de mise en �uvre sont transparents ;
�.�. sensibiliser et former les agents publics communaux (ou
intercommunaux) à une meilleure connaissance de la vie asso-
ciative, à des approches partenariales des relations avec les asso-
ciations et à l�Øvaluation des politiques conduites et des conven-
tions passØes avec elles ;
�.�. favoriser la crØation de lieux d�accueil, d�information et de
conseil sur la vie associative en partenariat avec les acteurs asso-
ciatifs ;
�.
. mettre en �uvre, en toute transparence, diffØrentes
formes de soutien aux associations, dont les subventions liØes
aux projets portØes par les structures associatives, le prŒt de
locaux adaptØs et de matØriel.

IV- ENGAGEMENTS DE(S) L�ASSOCIATION(S)
�.�. Respectant et faisant respecter les rŁgles de fonctionne-
ment et de gouvernance dØmocratiques, de non-discrimination,
de paritØ et la gestion dØsintØressØe conformes à l�esprit de la loi
de ���� par :
� l�expression et la participation de leurs adhØrents et/ou de leurs
publics à l�Ølaboration et à la mise en �uvre de leurs projets ;
� l�accŁs de tous aux actions et aux responsabilitØs associatives ;
� le contrôle de l�activitØ et des mandats des responsables en
garantissant l�accŁs à des informations fiables et transparentes ;
� la limitation du cumul des mandats et leur renouvellement à
travers des statuts adaptØs, des Ølections rØguliŁres et des moda-
litØs d�organisation spØcifiques ; les associations signataires s�en-
gagent à :
�.�. mettre en �uvre une Øthique du financement des activitØs
associatives, dans le souci du meilleur usage des financements
publics, par la diversification des ressources associatives, la ges-
tion dØsintØressØe et le non partage des excØdents, la transpa-
rence financiŁre vis-à-vis des adhØrents, des donateurs et des
pouvoirs publics et l�auto-contrôle de la gestion et de l�emploi
des ressources.
�.�. poursuivre dans les associations la mise en �uvre de prin-
cipes, mØthodes et pratiques d�Øvaluation et d�apprØciation per-
mettant de rendre compte de maniŁre claire :
� de la rØalitØ de la conduite du projet associatif au regard des
objectifs,
� de l�analyse des effets produits par la mise en �uvre du projet,
� de la satisfaction des publics des actions conduites,
� des engagements pris dans le partenariat avec les pouvoirs
publics.
�.�. participer de façon constructive aux actions de consulta-
tions mises en place par les pouvoirs publics en se positionnant
comme force de proposition, et à la mise en �uvre de certaines
politiques publiques, animØes de la volontØ de faire progresser
l�intØrŒt gØnØral.
�.
. faciliter les procØdures de contrôle, en particulier lorsque
les associations bØnØficient d�agrØments particuliers ou de finan-
cements publics ; contribuer à l�efficacitØ du contrôle des juridic-
tions financiŁres ; mettre en �uvre des procØdures de compte
rendu claires et accessibles.

V- ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES EN MATI¨RE 
DE RESPECT DU PRINCIPE DE LAˇCITÉ ET D�ÉGALITÉ 
DE TRAITEMENT DES ASSOCIATIONS

.�. La laïcitØ est un mode d�organisation juridique et politique
de la sociØtØ issu de la loi de ���� qui acte la sØparation des
Øglises et de l�État. Mais c�est aussi une approche philosophique
du vivre ensemble, que l�on peut qualifier d�humaniste parce
qu�elle ne se rØfŁre à aucun dogme religieux, ni à aucune vØritØ
« rØvØlØe » et qu�elle n�est soumise à aucun appareil religieux.
La laïcitØ est consubstantielle à la RØpublique, issue de ses textes
fondateurs.
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La laïcitØ assure la libertØ absolue de conscience, consacre des
droits Øgaux pour toutes et tous, sans tenir compte de leurs ori-
gines, de leurs croyances ou de leur absence de croyance, et per-
met de maintenir la sphŁre publique (Ølus et personnes dØposi-
taires de l�autoritØ publique, agents publics, bâtiments publics,
domaine public, services publics) dans une neutralitØ stricte et
respectueuse.
La stricte application du principe de laïcitØ est garante de la non-
discrimination et de l�ØgalitØ et elle permet à chacun de vivre ses
convictions philosophiques et religieuses, sa croyance ou sa non-
croyance, dans un cadre commun apaisØ.

.�. Les signataires, la commune de XX (ou l�EPCI de YY) d�une

part, et l�(ou les) association(s) d�autre part, entendent, par cette
charte, contribuer en commun à la satisfaction de l�intØrŒt gØnØ-
ral communal entendu comme intØgrant notamment le respect
du principe de laïcitØ.

.�. La commune de XX (ou l�EPCI de YY) accorde ses soutiens
publics à l�(ou les) association(s) signataire(s) de maniŁre trans-
parente et dans le respect de l�ØgalitØ de traitement des associa-
tions.

.�. Respectant et faisant respecter les rŁgles conformes à l�es-
prit de la loi du � dØcembre ����, l�(ou les) association(s) garan-
tissent l�ØgalitØ de traitement de ses adhØrents et de ses usagers
et, en particulier, le respect de leur libertØ de conscience.

Par la prØsente convention, l�Association s�engage, à son initia-
tive et sous sa responsabilitØ, à mettre en �uvre le projet d�in-
tØrŒt Øconomique gØnØral (�) suivant : �
L�Association s�engage à mettre en �uvre tous les moyens, à tra-
vers notamment des statuts adaptØs ou les dispositions de son
rŁglement intØrieur, permettant de garantir la libertØ de
conscience de ses membres et usagers, l�absence de prosØly-
tisme, la non-discrimination, la mixitØ homme-femme, un fonc-
tionnement dØmocratique et la transparence de sa gestion.
La commune de XX (ou l�EPCI de YY) contribue financiŁrement à
ce projet d�intØrŒt Øconomique gØnØral (conformØment à la dØci-
sion ����/��/UE).

L�Association s�engage à mettre à disposition de la commune (ou
de l�EPCI) l�ensemble des piŁces comptables permettant d�identi-
fier de maniŁre claire et certaine l�affectation exclusive de la sub-
vention au financement du projet rØpondant à l�intØrŒt gØnØral
communal (ou intercommunal) qui a justifiØ son attribution, et
ce, en particulier, pour garantir le respect du principe de laïcitØ
qui interdit toute subvention à un culte.

(�) Ce terme de « projet d�intØrŒt Øconomique gØnØral » est issu de la circulaire du
Premier ministre du �� septembre ����. Il peut Œtre remplacØ par « projet d�intØrŒt
gØnØral » dans le cas de subventions infØrieures à �
 ���  .

ANNEXE �

ModŁle de clauses types à insØrer dans les conventions 
d�objectifs, les conventions de mise à disposition de locaux
communaux (ou intercommunaux) ou les conventions 
de mise à disposition de matØriel
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ANNEXE �

Intervention de GØrard Delfau, prØsident d�EGALE, devant 
le groupe de travail LaïcitØ de l�AMF, le � fØvrier ����

La laïcitØ fondement du vivre ensemble rØpublicain
Les � et � janvier derniers, en deux lieux diffØrents, trois

Français ont assassinØ �� de nos concitoyens au nom d�une
conception dØlirante de l�Islam. Ils Øtaient, ont prØtendu ceux qui
les inspiraient, en « guerre sainte » contre des « mØcrØants ».
Ainsi Øtaient dØsignØs ces journalistes-caricaturistes de Charlie
Hebdo, mais aussi ce policier chargØ de la protection du directeur
de la rØdaction, plusieurs fois dØjà menacØ de mort, ou encore le
personnel de maintenance et administratif prØsent. Avec Charlie
Hebdo, c�est la libertØ de pensØe, l�esprit critique vis-à-vis de tous
les dogmes, de toutes les autoritØs, politiques ou religieuses,
qu�ils ont voulu assassiner. Deux jours aprŁs, dans une Øpicerie
casher, un autre tueur fou s�en est pris à un lieu que frØquentait
un public de confession juive. Il a tuØ froidement, systØmatique-
ment par antisØmitisme. À chaque fois, c�est bien la laïcitØ qui
Øtait visØe au c�ur. Comment pourrions-nous ne pas partir de
ces ØvØnements tragiques pour aborder le sujet que vous avez
choisi pour notre Øchange ? C�est pourquoi le fil rouge de mon
intervention, reprenant le trŁs bel Ødito de GØrard Biard dans le
dernier numØro de Charlie Hebdo, sera : Pour qu�ils ne soient pas
morts pour rien, nous devons nous rØapproprier la laïcitØ, et je le
cite : « Pas la laïcitØ positive, pas la laïcitØ inclusive, pas la laïcitØ
je ne sais quoi, la laïcitØ, point final. » Ce sentiment d�urgence et
d�horreur va donc peser sur vos travaux. Je le partage, Øvidem-
ment. Et pourtant, ce serait rendre les armes par avance, que
d�essayer d�improviser une rØponse à chaud, avec le risque
qu�elle soit simpliste, et surtout unilatØrale, le pire cadeau que
nous pourrions faire à cette idØologie de la mort et des attentats-
suicides, et le contraire de ce qu�est dans son essence le principe
de laïcitØ. D�ailleurs ce n�est pas ce que vous avez voulu faire. Si
vous avez crØØ cette commission et dØcidØ de prendre du temps,
c�est bien parce que vous pensez que la raison exige le sang-
froid, quand la barbarie se dØchaîne ; et que la rØflexion collec-
tive prØcŁde nØcessairement la prise de dØcision, quand l�in-
nommable se produit. C�est aussi l�Øtat d�esprit qui m�anime, au
moment oø j�interviens devant vous. Et, mesurant l�honneur que
vous me faites en m�associant à vos travaux, j�essaierai de vous
apporter modestement des ØlØments de rØponse à la question
que vous vous posez : quelle serait la bonne dØfinition de la laï-
citØ, celle qui faciliterait une rØaction adaptØe, en tant qu�Ølu,
face à une provocation, à un Øcart, ou à une dØrive causØs par
une conception pathologique ou simplement extrØmiste d�une
religion, quelle qu�elle soit ? Pour y rØpondre, je ne vais pas user

de termes juridiques, ni dØvelopper un exposØ savant sur le prin-
cipe de laïcitØ. Mes deux points d�appui seront la recherche du
patrimoine commun, en la matiŁre, depuis plus de deux siŁcles,
et l�Øclairage de l�histoire, qui reste pour moi le meilleur instru-
ment pour comprendre le monde oø nous vivons. Entrons donc
tout de suite dans le vif du sujet.

Le patrimoine commun : premiers 
ØlØments pour une dØfinition
La laïcitØ est le fondement de notre vivre ensemble rØpublicain,
le terme « rØpublicain » Øtant consubstantiel à notre conception
du vivre ensemble. Elle demeure unique au monde, mais elle a
vocation universelle, comme le montre aujourd�hui son Øcho
dans les pays arabo-musulmans. Elle a pris naissance, dŁs les
dØbuts de la IIIe RØpublique, dans la crØation de l�Øcole
« publique » et « laïque », grâce aux lois Ferry-Goblet : « Il faut
sØparer l�Øcole de l�Église », avait dit Jules Ferry dans un discours
fameux. DŁs ce moment, elle est fondØe sur le concept de
citoyennetØ, qui est supØrieur dans notre tradition à toute appar-
tenance religieuse ou philosophique. C�est pourquoi, je le dis au
passage, je pense qu�il vaut mieux Øviter d�utiliser la formule
« communautØ musulmane », ou « juive », etc., selon l�usage des
États-Unis et de la Grande Bretagne. Comme vient de le rappeler
le Premier ministre, il n�existe qu�une communautØ, la
CommunautØ nationale.
L�Øtape dØcisive, c�est bien sßr ����, avec la loi de sØparation des
Églises et de l�État. Celle-ci Øtablit, dŁs son article �er, la notion de
libertØ de conscience, c�est-à-dire la libertØ de croyance, ou d�in-
croyance ou tout simplement d�indiffØrence à l�Øgard du sacrØ.
Elle s�oppose donc au primat d�une religion d�État sur la vie
publique et à une organisation communautariste de la sociØtØ,
fondØe sur l�appartenance religieuse et/ou ethnique, frØquente
dans les pays anglo-saxons. Elle est ainsi un facteur essentiel de
paix civile et de fraternitØ.
Plus tard, à partir des annØes ��	�, elle accompagne la lutte pour
l�ØgalitØ des droits des femmes et des minoritØs sexuelles, une
Øtape importante et une thØmatique qui nous mobilise toujours.
Mais, permettez-moi de prØciser encore son originalitØ.
FondØe sur une conception humaniste de la sociØtØ, c�est-à-dire
prenant l�homme comme unique rØfØrence, elle refuse toute
ingØrence d�une religion dans l�Øtablissement des comporte-

«
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ments sociaux et des normes morales, toute rØfØrence à un
dogme, à une « vØritØ rØvØlØe » ; elle la rØcuse dans l�Ølaboration
et l�application de la loi rØpublicaine, ou dans la gestion de nos
collectivitØs territoriales. Elle ne nie pas les religions ; elle les res-
pecte, mais elle les cantonne dans la sphŁre privØe, tout en
garantissant la libertØ de culte. Ce faisant, elle veille à ce qu�au-
cune d�entre elles ne vienne interfØrer dans l�Ølaboration de la
rŁgle commune ou mŒme discriminer telle ou telle catØgorie de
population, dont la croyance est diffØrente. Bien loin d�Œtre anti-
religieuse, elle est la garantie de la non-discrimination entre une
religion dominante et une religion minoritaire, contrairement à
ce qui se passait sous l�Ancien RØgime, oø l�Église catholique per-
sØcutait les protestants avec l�appui du pouvoir politique.
Aujourd�hui encore, dans tous les pays oø il existe une religion
d�État, par exemple, la GrŁce, Malte, ou certains Länder alle-
mands (BaviŁre, Bade-Wurtemberg, Sarre, etc.) il se produit une
forme de discrimination à l�encontre des religions minoritaires et
a fortiori des non croyants. La laïcitØ assure donc la pleine Øga-
litØ entre les croyants d�une part, quelle que soit leur confession,
et, d�autre part, les athØes, agnostiques, libres penseurs, qui sont
aujourd�hui majoritaires dans notre pays. C�est en cela qu�elle est
unique au monde. ArrivØ à ce stade du raisonnement, je pourrais
rØsumer ainsi mon propos : libertØ absolue de conscience, Øga-
litØ des droits pour toutes et tous, paix civile : telles sont les trois
caractØristiques du principe de laïcitØ. 
Pour le dire autrement, la laïcitØ permet de dØcliner au quotidien
notre devise rØpublicaine : LibertØ. ÉgalitØ. FraternitØ. La devise
rØpublicaine, associØe au concept de LaïcitØ, forme le socle de
notre dØmocratie, et assure le rayonnement de la France au-delà
de nos frontiŁres.

La laïcitØ n�est pas une religion

Un mot encore pour aller jusqu�au bout de cette clarification :
contrairement au langage courant et aux raccourcis des mØdias,
il n�y a pas d�un côtØ les laïques, et de l�autre les catholiques, les
juifs, les musulmans, les bouddhistes, etc. La laïcitØ n�est pas une
religion, ou une croyance, ou mŒme une conviction, parmi
d�autres ; elle ne se confond pas avec l�athØisme ou la libre pen-
sØe. On peut Œtre laïque et chrØtien, laïque et juif, laïque et
musulman, ou bien laïque et athØe, laïque et libre penseur,
laïque et indiffØrent. Mais on peut Œtre aussi membre de l�une de
ces familles de pensØe et ne pas Œtre laïque : le fondamentalisme
musulman, tout autant que l�intØgrisme catholique ou juif ou
protestant, dans sa version ØvangØlique, refusent la conception
laïque de la sociØtØ dØmocratique. De la mŒme façon, certains
courants de pensØe qui se proclament « laïques », et sont en fait
antireligieux, ne sont pas fidŁles à l�esprit de la loi de ���� et à
notre tradition.
Un exemple, tirØ de l�histoire du XXe siŁcle, permettra de clarifier
ce point du dØbat : l�Union soviØtique, qui se proclamait
« athØe » dans sa Constitution et persØcutait toute forme de reli-

gion, Øtait l�inverse d�un pays laïque. Il est significatif d�ailleurs
qu�en changeant de rØgime politique et en devenant la Russie,
elle ait rebasculØ dans une allØgeance à l�Église orthodoxe. La
religion ancestrale y supplante à nouveau le « systŁme reli-
gieux » � j�emploie la formule à dessein � qu�avait imposØ la
RØvolution de ����, avec ses Livres sacrØs et ses prophŁtes : Karl
Marx et LØnine. Il n�y manquait mŒme pas les desservants et les
dignitaires que furent les cadres du Parti communiste. Un appa-
reil religieux complet, en somme, s�Øtait mis en place. Ce rappel
est plein d�enseignements pour nous. Il nous montre les risques
d�une laïcitØ qui serait confondue avec un athØisme d�État, ou,
tout simplement, avec une idØologie parmi d�autres.

Mais qu�est-ce donc que la laïcitØ ?

Avant d�aller plus loin dans mon propos, il me faut à nouveau
rØpondre à la question : qu�est-ce que la laïcitØ ? Je le ferai à prØ-
sent de façon un peu plus technique. La laïcitØ, depuis plus d�un
siŁcle, revŒt un double sens. C�est un mode d�organisation juri-
dique et politique de la sociØtØ la « laïcitØ � sØparation », issue
de la loi de ���� ; mais c�est aussi une approche philosophique
du vivre ensemble, que je qualifie d�humaniste, parce qu�elle ne
se rØfŁre à aucun dogme religieux, ni à aucune vØritØ « rØvØ-
lØe », et qu�elle n�est soumise à aucun appareil religieux. Mais
attention j�ai bien dit : « approche philosophique », ou si l�on prØ-
fŁre conception d�ensemble de la vie commune ; je n�ai pas dit :
doctrine, systŁme, ou thØorie, à la façon du marxisme ou du dar-
winisme. Elle n�est pas une philosophie, comme le rationalisme
ou le positivisme. Elle n�a pas pour vocation à donner une inter-
prØtation du monde ou à rØpondre à l�Ønigme de l�univers. Elle
n�a aucune prØtention globalisante. Elle se mØfie de tout systŁme
clos et hiØrarchisØ, dont elle redoute la capacitØ d�oppression.
Elle est un cheminement vers le vrai, non l�exposØ d�une VØritØ.
Elle est à la fois fille des LumiŁres et de la SØparation des Églises
et de l�État. Son contenu est donc plus complexe qu�on ne le dit
dans la vie de tous les jours. Et il convient d�en avoir conscience
si l�on veut Œtre à l�aise devant les problŁmes concrets qui se
posent à l�Ølu local, à l�enseignant, ou tout simplement à toute
personne en situation d�autoritØ. Au passage, je noterai que je
pourrais faire la mŒme remarque à propos des relations entre la
morale et la laïcitØ : il y a, selon moi, une approche laïque de la
morale ; il n�y pas une morale laïque, c�est l�ØnoncØ de prescrip-
tions de normes qui pourraient Œtre ainsi brevetØes ou Øtique-
tØes.

Prendre du recul grâce à la connaissance 
de notre histoire
Évidemment, ce que je dØcris en parlant de « laïcitØ à la fran-
çaise », c�est notre idØal, tel qu�il s�est forgØ difficilement, à
contre-courant d�un ordre politico-religieux, installØ depuis des
siŁcles : il a fallu l�Øbranlement causØ par Voltaire et le SiŁcle des
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LumiŁres, puis la fracture de la RØvolution française pour amor-
cer ce processus aujourd�hui encore unique au monde, et dessi-
ner cet horizon. Mais c�est un objectif, que nous sommes loin
d�atteindre et, plus que quiconque, je mesure le chemin qui reste
à parcourir. Or, faire vivre cet idØal et ce mode d�organisation de
la sociØtØ, jour aprŁs jour, concrŁtement, quand on exerce des
responsabilitØs d�Ølu local, c�est dans les temps actuels une tâche
compliquØe, parfois ingrate, tant sont vives les incomprØhen-
sions et les passions. Cela suppose à la fois une bonne connais-
sance de l�histoire et des enjeux actuels de la laïcitØ et une vision
lucide de ses implications dans une sociØtØ en crise morale et
politique. Il y faut aussi une grande aptitude à expliquer les dØci-
sions, prises en son nom, à ceux et à celles à qui elles s�appli-
quent, c�est-à-dire à des citoyens rassemblØs par la mŒme devise
rØpublicaine, mais qui sont divers en raison de leur origine, de
leur situation sociale, de leur culture, de leurs croyances ou
convictions, et qui parfois estiment mŒme que leur identitØ se
rØsume à leur religion� La mission de l�Ølu devient alors presque
impossible, s�il ne s�est pas prØparØ à cette dimension de la ges-
tion municipale. Or, la commune est avec l�Øcole l�un des princi-
paux terrains, oø se joue le sort de la nation sur ce sujet dØcisif.
L�Association des maires de France a pris conscience de la diffi-
cultØ de cette tâche. Elle a dØcidØ de faire face. Et il faut l�en fØli-
citer. C�est la raison pour laquelle nous sommes rØunis ce matin.
Vous m�avez demandØ d�apporter ma contribution à cette
rØflexion collective, sur fond d�ØvØnements tragiques. Je le fais à
partir de mon expØrience d�ancien maire et sØnateur, mais aussi
d�universitaire passionnØ par l�histoire de la France. Et j�attends
de cet Øchange entre nous un approfondissement, un enrichisse-
ment, une apprØciation plus fine des obstacles et des objections
qui sont opposØes à l�application du principe de laïcitØ. C�est la
raison pour laquelle mon intervention liminaire voudrait laisser
du temps au dialogue entre nous. Pardonnez-moi, si par voie de
consØquence, elle vous paraît incomplŁte, eu Øgard à l�extraordi-
naire richesse des concepts et des faits historiques que nous
avons à traiter.
Le processus de laïcitØ est intimement liØ à notre histoire. Je vou-
drais en rappeler briŁvement les principales Øtapes. En effet,
prendre cette vue d�ensemble nous aidera à affronter les diffi -
cultØs que vous avez à traiter au quotidien, et dont la liste a ØtØ
Øtablie dans le programme de travail de votre groupe. Elle nous
permettra, surtout, d�adopter une attitude qui reste fidŁle à l�es-
prit de prudence et de dØtermination qui a inspirØ les lØgisla-
teurs de ���� : Aristide Briand, Jean JaurŁs, Ferdinand Buisson,
notamment.

Aux origines, il y a la RØvolution française

Pour Œtre plus prØcis, il vaut mieux dire les RØvolutions, en se
rØfØrant aussi à l�histoire des États-Unis. En effet, notre
DØclaration des droits de l�homme et du citoyen de ���� rØpond
comme en Øcho à la Constitution amØricaine de ����, que les Dix

premiers amendements viendront complØter en ����. La simulta-
nØitØ des deux textes est frappante ; et plus frappante encore la
divergence d�Øvolution entre les deux nations. Quel est alors
l�objectif ? Il s�agit de briser le monopole d�une Église, catholique
et romaine, ici, en France, anglicane, là, en AmØrique ; il s�agit de
sØparer pour la premiŁre fois, en Occident, le pouvoir politique
et l�exercice des cultes et d�assurer enfin la libertØ de croyance
(mais pas encore d�incroyance). Cette dØmarche d�Ømancipation,
on la retrouve un peu partout en Europe à la mŒme Øpoque. Elle
chemine difficilement, souvent rØprimØe et noyØe dans le sang.
Chez nous, elle connaît une Øvolution contrastØe, chaotique, et
mŒme violente, en ���
, mais au total fØconde. En effet, en
quelques annØes, la RØvolution française invente la sociØtØ
moderne : elle abolit la monarchie de droit divin, crØe l�Øtat civil,
qui se substitue aux registres paroissiaux, autorise le divorce,
met fin au dØlit de blasphŁme ; elle invente mŒme le concept de
« sØparation » de l�Église et de l�État, qui ressurgira en ����.
Cette Łre de la RØvolution n�est pas encore celle de la laïcitØ, car
le concept n�existe pas. Mais elle en est la prØhistoire et la
matrice.

Le Concordat napolØonien 
met les religions sous tutelle
Une nouvelle pØriode s�ouvre avec l�accession au pouvoir de
NapolØon Bonaparte. Le pays est las des soubresauts rØvolution-
naires. Il aspire à la paix et à la stabilitØ des institutions. Le
Premier consul cherche à assurer son pouvoir encore contestØ et
il veut mettre fin à cette guerre civile larvØe qu�alimente l�exis-
tence d�une Église catholique divisØe entre prŒtres ayant prŒtØ
serment au pouvoir rØvolutionnaire et prŒtres ayant refusØ,
selon la consigne du Vatican. Le pape, Pie VII, lui, cherche à res-
taurer l�Église dans ses droits d�antan. Une nØgociation, com-
mencØe en ����, aboutit à la signature d�un Concordat, entre les
deux parties prenantes, le �� juillet ����. Une sorte de compro-
mis global. Le Vatican abandonne sa demande de rØcupØration
des biens nationaux, naguŁre vendus au profit du budget de
 l�État. En contrepartie, il obtient la mise en place d�un budget du
Culte, qui financera le fonctionnement de l�Église catholique. Il
obtient une autre concession importante : le catholicisme ne
sera plus religion d�État, comme avant ���� ; mais il est dØfini
comme « la religion de la trŁs grande majoritØ des Français », ce
qui lui assure une « reconnaissance » de la part du pouvoir poli-
tique, une place officielle dans la nation. Il cŁde enfin en partie
sur la nomination des ØvŒques : ceux-ci seront choisis par l�État,
mais ils devront Œtre reconnus par le Vatican pour avoir le droit
d�exercer leur charge. Un processus complexe, qui va empoison-
ner les relations entre la France et l�Église catholique durant tout
le XIXe siŁcle. À peine signØ, le texte fait l�objet d�un profond
remaniement à l�occasion de son adoption par les instances
lØgislatives en ����. En effet, NapolØon y fait ajouter unilatØra-
lement �	 articles organiques, qui en dØsØquilibrent le contenu
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au profit du pouvoir politique. Ils contiennent aussi une partie
consacrØe à l�Église rØformØe, qui bØnØficie dŁs lors du mŒme
statut et des mŒmes avantages. Enfin, un peu plus tard,
l�Empereur obligera le judaïsme à accepter le mŒme type d�or-
ganisation. La signature du Concordat a donc un prix : elle se
fait aux dØpens de la libertØ de culte et de la libre administra-
tion des Øglises. Les historiens s�accordent gØnØralement pour
dire que le rØgime concordataire napolØonien aboutit à une
mise sous tutelle de la religion. L�inverse en somme de la laïcitØ.
L�Øtonnant, c�est que ce statut dØrogatoire des cultes subsiste
encore dans les trois dØpartements d�Alsace et de Moselle, et,
sous une forme diffØrente, en Guyane et à Mayotte, tout comme
subsiste le dØlit de blasphŁme en Alsace-Moselle.
Le rØgime concordataire napolØonien durera un siŁcle, jusqu�à la
loi de sØparation des Øglises et de l�État, en ����. Pendant long-
temps les RØpublicains ont dß focaliser leur combat sur la
conquŒte du suffrage universel et l�Øtablissement de droits Øco-
nomiques et sociaux pour la classe ouvriŁre. Ils ont fait porter
aussi leur effort sur la laïcisation des services de base : l�hôpital
public et l�Øcole notamment. Ils s�inspirent là encore des projets
de la Grande RØvolution, ceux de Condorcet notamment s�agis-
sant de l�instruction qui doit devenir publique, neutre et obliga-
toire pour tous les enfants.
À chaque Øtape, les RØpublicains se heurtent aux conservateurs-
monarchistes, puis bonapartistes, ainsi qu�à l�Église catholique,
dont le poids politique s�appuie sur l�adhØsion d�une majoritØ de
la population et sur le statut officiel et les moyens financiers que
lui donne le Concordat. Ce combat pour la RØpublique et pour la
libertØ de conscience est ponctuØ de secousses violentes. Le
XIXe siŁcle est un siŁcle tragique, marquØ par le massacre des
journØes de Juin ���� et par celui des Communards, lors de la
Semaine sanglante, en ����. Cet affrontement d�une extrŒme
duretØ se prolonge jusqu�à la sinistre pØriode de l�Ordre moral,
qui s�achŁve avec la dØmission du MarØchal de Mac-Mahon, en
����, à la suite de la victoire de Gambetta et des RØpublicains de
progrŁs. S�ouvre alors une pØriode faste pour la RØpublique,
dØsormais confortØe par le suffrage universel.

La IIIe RØpublique pose les bases 
de la laïcitØ
C�est durant cette pØriode, qui va de ���� à ����, que sont votØes
les grandes lois qui, aujourd�hui encore, structurent notre fonc-
tionnement dØmocratique. Elles obØissent au souci de mettre fin
au monopole de l�Église catholique sur les institutions, les ser-
vices publics et les rites sociaux. Tandis que le terme « laïcitØ »
commence à apparaître, d�abord à propos de l�Øcole, le concept
de « neutralitØ religieuse » devient omniprØsent et inspire le pas-
sage à l�autoritØ de l�État de structures sociales ou de cØrØmonies
jusque-là sous tutelle ou influence directe de l�Église catholique :
municipalisation des cimetiŁres ; loi de « LibertØ des funØ-
railles », qui dØsormais pourront Œtre « civiles » ; municipalisa-

tion des pompes funŁbres ; mais surtout laïcisation de l�hôpital
public et de l�Øcole. DØsormais, de la naissance à la mort, en pas-
sant par l�Øcole, il est possible à tout citoyen d�adopter un com-
portement religieux ou d�opter pour une attitude strictement
« civile », souvent qualifiØe de « laïque ». C�est une rØvolution
des m�urs et des pratiques sociales qui s�accomplit en l�espace
d�une gØnØration. Et n�oublions pas d�autres rØformes emblØ-
matiques, comme la loi Naquet sur le divorce, et la loi sur la
LibertØ de la presse, qui assure la libertØ d�opinion et abolit le
dØlit de blasphŁme. Enfin, autre avancØe considØrable, et qui
nous concerne directement, nous Ølus locaux, l�arrŒt Bouteyre,
en ����, puis la circulaire Jean Zay, de ��
�, confortØe par la loi
d�obligation de neutralitØ des fonctionnaires, en ���
, imposent
une stricte neutralitØ à tout agent des trois fonctions
publiques : État, collectivitØs territoriales et hôpital public.
Tel est le premier ensemble de textes lØgislatifs qui forment l�in-
frastructure du principe de laïcitØ et le dØbut de son inscription
dans l�État de droit. Les connaître est utile pour rØpondre aux
problŁmes posØs au quotidien par les diverses tentatives de
rØappropriation de l�espace public, je pense notamment à la
demande de « cimetiŁres musulmans », ou de pression sur les
individus, que tente telle ou telle religion. Les connaître facilite
un comportement plus objectif en cas de litige et permet d�Øvi-
ter l�accusation de partialitØ dans la prise de dØcision municipale.
Trop longtemps les Ølus locaux ont ØtØ laissØs seuls, sans direc-
tives, sans appui de l�État, et sans information sur l�Øvolution des
exigences des diverses religions, alors qu�ils devaient faire face à
des situations de plus en plus conflictuelles.
Voyons à prØsent l�Øtape suivante de ce processus, qui fut dØci-
sive.

La loi de �	�� est la clØ de voßte de la laïcitØ

Elle est la piŁce maîtresse du « Bloc lØgislatif de laïcitØ », et son
Øvocation dans la Constitution en est le couronnement : « La
France est une RØpublique indivisible, laïque, dØmocratique et
sociale. » (article �er). IntitulØe loi de sØparation des Øglises et de
l�État � le pluriel est important et souvent omis dans les
mØdias �, elle met fin au Concordat napolØonien et lui substitue
le rØgime de SØparation stricte entre la puissance publique et les
appareils religieux, reprØsentØs ici par le vocable d�« Églises ».
L�essentiel de la loi est contenu dans les articles � et �, regroupØs
sous le titre « Principes », qui en souligne l�importance.
Les voici, avec un bref commentaire :
Article �er : « La RØpublique assure la libertØ de conscience. Elle
garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions
ØdictØes ci-aprŁs dans l�intØrŒt de l�ordre public ». Ici apparaît
pour la premiŁre fois le concept de libertØ de conscience, qui
s�applique à tous les citoyens, quelles que soient leurs croyances
ou convictions. Jean JaurŁs, l�un des pŁres de la loi, en souligne
la portØe dans le compte rendu qu�il fait à ses Ølecteurs : « La loi
que la Chambre a votØe laisse la libertØ à tous les cultes. (�) La
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libertØ de conscience sera garantie, complŁte, absolue ». J�insiste
sur les adjectifs : « complŁte » et « absolue » ; ce sont autant de
façon de dØsigner les athØes, agnostiques, libres penseurs, alors
que le Concordat napolØonien les excluait explicitement selon
son principal rØdacteur, le ministre Portalis ; mais cette formula-
tion concerne aussi les croyants d�une autre religion que le
catholicisme. Et il ajoute : « La loi de SØparation, telle qu�elle est,
est libØrale, juste, et sage. » En effet, toutes les propositions de
modification du texte dans un sens antireligieux, notamment
celles des disciples de Blanqui, Édouard Vaillant et Maurice
Allard, ont ØtØ repoussØes à la demande d�Aristide Briand et de
Jean JaurŁs. Ce dernier s�est tout particuliŁrement impliquØ dans
ce sens contre l�avis de l�autre grand leader socialiste, Jules
Guesde. Observons enfin qu�une partie de la droite modØrØe a
votØ ce texte, rassurØe par son Article �, qui reconnaît implicite-
ment l�autoritØ du Vatican sur le clergØ français, en rupture là
aussi avec le Concordat napolØonien. Au terme de ce dØbat his-
torique, c�est un texte d�unitØ nationale et de compromis qui est
approuvØ par le Parlement. Il met fin aux menØes antirØpubli-
caines, qui s�Øtaient à nouveau dØveloppØes dans le climat mal-
sain de l�Affaire Dreyfus. Ce sont ces caractØristiques qui expli-
quent la longØvitØ de la loi de ����. Et qu�elle soit devenue l�un
des textes fondamentaux de la RØpublique.
Quant à l�article �, il abolit, sans le nommer, le rØgime concorda-
taire : « La RØpublique ne reconnaît, ne salarie ni ne subven-
tionne aucun culte. En consØquence, (�) seront supprimØs des
budgets de l�État, des dØpartements et des communes, toutes
dØpenses relatives à l�exercice des cultes ». Seuls font exception
et pourront Œtre financØs « les Øtablissements publics », oø se
trouvent des personnes en internat et donc empŒchØes de frØ-
quenter un lieu de culte : Øtablissements scolaires, mais aussi
hospices, asiles et prisons. Tout l�esprit de la loi est dans cette
clause, qui semble pourtant mineure : ne rien faire qui puisse
Œtre une entrave à la libertØ de pratiquer un culte. Et il se trouve
qu�aujourd�hui encore elle fait dØbat, par exemple quand il s�agit
de la prØsence des imams dans les prisons.
Bien que violemment condamnØe par le pape � l�Église catho-
lique ne l�acceptera que du bout des lŁvres qu�en ���� �, cette loi
de ���� a permis de pacifier les esprits. Elle ne marque pas l�ar-
rŒt des discordes mais elle les encadre et les empŒche de dØgØ-
nØrer en affrontements violents.

De la loi DebrØ à la loi Carle

À partir de cette Øpoque, le seul point de dØsaccord important
demeure le financement public de l�Øcole privØe catholique, que
vient relancer l�adoption de la loi DebrØ, en ����, suivie d�une
sØrie d�autres initiatives, qui en Øtendent le champ : les accords
Lang-Cloupet et la loi Carle, entre autres. Autant de dispositions,
qui alourdissent l�intervention budgØtaire des communes pour
des Øtablissements privØs, au dØtriment de l�Øcole publique. Et il
est indiscutable que, par ce biais, l�État et les collectivitØs terri-

toriales contribuent indirectement au financement de l�Église
catholique, en contradiction avec l�Article deux de la loi de ����.
Je sais que c�est un sujet dØlicat au sein de l�AMF ; les points de
vue y sont divergents, tout comme d�ailleurs est partagØe à ce
sujet l�opinion publique.

Des libertØs nouvelles pour les femmes 
et les minoritØs sexuelles : 
les lois Neuwirth, Veil et Taubira
Il faut attendre les annØes ��	� pour que la France connaisse de
nouvelles avancØes en matiŁre de laïcitØ. Au prix d�une longue
lutte, entamØe au lendemain de la Grande guerre, les Françaises
accŁdent enfin à la maîtrise de leur sexualitØ et de la procrØation
grâce à la loi Neuwirth (��	�), autorisant la contraception, et à la
loi Veil (����), autorisant l�interruption volontaire de grossesse.
L�Église catholique a essayØ jusqu�au bout d�empŒcher leur adop-
tion. Il a fallu l�appui du GØnØral de Gaulle pour que la loi
Neuwirth aboutisse, et cela malgrØ la vive opposition d�une par-
tie de son camp. S�agissant de la loi Veil, la discussion parlemen-
taire a donnØ lieu à des manifestations d�une violence rare, dont
les Øchos ont pØnØtrØ jusque dans l�hØmicycle. Sans le soutien du
prØsident de la RØpublique, ValØry Giscard d�Estaing, et celui du
premier ministre, Jacques Chirac, et sans l�apport dØcisif d�un fort
contingent de voix de gauche, elle n�aurait pu Œtre votØe.
Une bataille tout aussi âpre s�est dØroulØe, en ���
, à propos de
la loi Taubira, autorisant le mariage des couples de mŒme sexe.
Mais cette fois c�est la gauche qui a portØ et fait aboutir ce dos-
sier difficile, malgrØ la forte mobilisation de la hiØrarchie catho-
lique et des organisations intØgristes. Ces trois textes, Ølargis-
sant les libertØs individuelles des femmes et des minoritØs
sexuelles, se sont heurtØs à une conception traditionnaliste de la
famille, profondØment marquØe par l�hØritage judØo-chrØtien,
ainsi que par l�interprØtation la plus courante du Coran.
Pourtant, ce sont à la fois des lois de libertØ et d�ØgalitØ des
droits. Si j�Øvoque ces ØvØnements, c�est parce qu�ils ont des
consØquences dans la vie municipale. Quelques maires, peu
nombreux au demeurant, ont refusØ d�appliquer la loi Taubira,
contrevenant ainsi à leur rôle de reprØsentant de la RØpublique.
Un certain nombre d�autres ont choisi de dØlØguer la cØlØbration
du mariage d�un couple d�homosexuels ou d�homosexuelles à un
adjoint prŒt à les supplØer dans cette tâche. Et dans ce cas il n�y
a pas eu de trouble à l�ordre public. L�application de ce texte a
donc fait polØmique, alors qu�il Øtait trŁs majoritairement
approuvØ par l�opinion publique. Qu�en est-il aujourd�hui ?
J�aimerais connaître votre opinion.

L�Ømergence d�un islam radical ou islamisme
dØfie le modŁle rØpublicain
Comme nous venons de le voir, pendant trŁs longtemps, le dØbat
sur la laïcitØ a opposØ les RØpublicains progressistes à l�Église
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catholique, et à certaines fractions du judaïsme, les protestants,
eux, soutenant, dŁs le dØpart, la loi de SØparation. Mais un tour-
nant historique s�est opØrØ dans les annØes ���� et un nouvel
acteur s�est ajoutØ. L�on a assistØ à l�Ømergence d�un islam prosØ-
lyte, alors que jusque-là l�islam, bien prØsent sur le territoire
national, Øtait pratiquØ selon les normes rØpublicaines, dans un
esprit laïc, pourrait-on dire. Puis, peu à peu, cet islam s�est radi-
calisØ jusqu�à provoquer la folie meurtriŁre de Mohamed Merah,
en ����, et les assassinats en sØrie de janvier ����. Cette muta-
tion est le fruit d�une double sØrie d�ØvØnements, qui ont conju-
guØ leurs effets.

À l�Øchelle internationale, à la fin des annØes ����, arrivent au
pouvoir des chefs d�État ou des dirigeants autocrates, qui vont
bousculer le monde issu de la « guerre froide », et l�engager dans
un affrontement tout aussi bipolaire, mais infiniment plus dan-
gereux, entre l�Occident et le Proche-Orient. Je n�ai Øvidemment
pas le temps de dØvelopper ce thŁme. Seulement quelques
repŁres. Souvenons-nous : l�ayatollah Khomeiny, fondateur de la
RØpublique islamique d�Iran, et Ronald Reagan arrivent au pou-
voir à la mŒme Øpoque, autour des annØes ����. Ici, au Proche-
Orient, l�islam devient un projet politique et la charia s�impose.
Là, sous l�influence des nØoconservateurs amØricains, largement
inspirØs par les Églises ØvangØliques, les États-Unis dØclenchent
la Guerre du Golfe et, vingt ans plus tard, envahissent l�Irak, sur
dØcision de George Bush. Il n�est pas indiffØrent d�observer que
durant la mŒme pØriode Margaret Thatcher est premier ministre
de la Grande-Bretagne, et qu�elle soutient la politique Øcono-
mique et les initiatives belliqueuses des USA. Et il convient de
rappeler qu�au mŒme moment l�Église catholique se dote d�un
pape de croisade, Jean-Paul II, et renonce de fait à l�esprit du
Concile Vatican II, initiØ par Jean XXIII. En outre, la flambØe du
prix du pØtrole donne soudainement une influence gØopolitique
considØrable à des pays jusque-là en marge, l�Arabie saoudite et
le Qatar notamment. AprŁs l�Ømergence du chiisme iranien, c�est
le wahhabisme saoudien, l�autre grande branche de l�islam, qui
soudain cherche à exporter une conception dØgradante de la
femme et rigoriste de la morale dans l�ensemble des pays arabo-
musulmans, puis dans le reste du monde. Il y a bien un durcisse-
ment historique, à l�Øchelle de la planŁte, qui se produit alors,
nourrissant les diverses formes de fondamentalisme musulman,
puis servant de terreau au djihadisme.

Évidemment, de tels bouleversements trouvent d�autant plus un
Øcho en France, auprŁs des citoyens de confession de culture
musulmane, que notre pays s�est engagØ dans la Guerre du
Golfe, et n�a ØvitØ que de peu de participer à l�invasion de l�Irak ;
il faut rendre grâce à ce sujet à la luciditØ de Jacques Chirac, alors
prØsident de la RØpublique. L�itinØraire fou des trois terroristes,
les � et � janvier derniers, montre bien la fascination que ces ØvØ-
nements exercent sur des esprits influençables et dØpourvus de
tout esprit critique. Leur comportement de tueur est d�abord de

nature idØologique. Tous les exØgŁtes qui nient cette caractØris-
tique de leur acte, pour mieux en ramener l�interprØtation à des
causes uniquement socio-Øconomiques, se trompent. Tout
comme sont dans l�erreur ceux qui voudraient rØduire la nØces-
saire riposte rØpublicaine à un problŁme sØcuritaire et de forces
de l�ordre.

Pour autant, la dimension socio-Øconomique du passage à l�acte
ne saurait Œtre ignorØe. Elle est mŒme fondamentale, et elle s�en-
racine dans la vie nationale. Ce n�est pas par hasard si la brutale
montØe du chômage, à la fin des annØes ����, provoque les pre-
miŁres violences dans des banlieues en dØshØrence. S�ensuit une
double rØaction bienvenue, mais qui s�est rØvØlØe terriblement
insuffisante : la mise en place de la Politique de la ville par le
pouvoir politique et l�invention de SOS-Racisme par la sociØtØ
civile. Trente ans aprŁs, les manifestations violentes, à la limite
de l�Ømeute, n�ont cessØ de ponctuer notre histoire rØcente, ali-
mentØes par ce qu�Éric Maurin a appelØ Le ghetto français.
EnquŒte sur le sØparatisme social. Ce petit livre, paru en ����,
n�a pas pris une ride, hØlas. Et il a ØtØ prolongØ par l�excellent
essai de Christophe Guilluy, Fractures françaises. L�aboutissement
de cette dØrive, ce sont les ØvØnements tragiques de janvier
����. Mais c�est aussi, et par chance, l�extraordinaire mouvement
de mobilisation qui a fait sortir dans les rues et sur nos places
publiques tout un peuple qui voulait dire : « Je suis Charlie », « Je
suis la laïcitØ ». À votre façon, vous continuez aujourd�hui à por-
ter ce message de rØsistance ; soyez en remerciØs.

Évidemment, les ØvØnements que je viens de rappeler vous
donnent une responsabilitØ particuliŁre dans le rapport que
vous entretiendrez, en tant que maires, avec des citoyens de
confession ou de culture musulmane � vous noterez que je ne
dis pas « les musulmans », une catØgorie de population que la
RØpublique ne saurait dØnommer ainsi, sous peine d�adopter
un vocabulaire à connotation communautariste. Vous aurez
aussi affaire avec les reprØsentants de leur culte, à qui vous rap-
pellerez, si nØcessaire, que la laïcitØ-sØparation est notre rŁgle
commune. Vous aurez à gØrer des cantines scolaires, pour les-
quelles se prØsenteront, peut-Œtre, des demandes de nourriture
halal ou casher. Vous rappellerez alors que l�Øcole, sanctuaire de
la neutralitØ et facteur du vivre ensemble, ne saurait distinguer
par l�alimentation qu�elle sert des catØgories d�enfants, en fonc-
tion de leur supposØe appartenance religieuse. Et quant à la
demande d�exclusion du porc, il existe la possibilitØ de fournir
une alternative, sans que cela affecte tout l�ordonnancement du
repas et, a fortiori, la rØpartition des convives par table. En pre-
nant ces dispositions, vous vous souviendrez que, sur ces nourri-
tures, ØtiquetØes casher ou halal et vendues gØnØralement dans
des circuits de distributions spØciaux, il existe le prØlŁvement
d�une dîme qui sert à financer le fonctionnement d�Ødifices du
culte ou l�entretien d�un clergØ. C�est un fait peu connu, et qui
pourtant est important, puisque payer cette contribution serait
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contraire à l�article � de la loi de sØparation des Øglises et de 
l�État et introduirait d�autres demandes de « dispense » fraction-
nant toujours plus la communautØ Øducative. S�agissant enfin de
l�Øcole, vous aurez sans doute à vous prØoccuper, ou mŒme à
gØrer des conflits, suscitØs par des familles ou des adolescentes
qui refusent l�application de la loi du �� mars ����, interdisant le
port de signes religieux ostensibles dans l�enceinte scolaire, je
veux bien sßr parler du voile islamique ici, ou de la kippa, là. 

Vous aurez peut-Œtre affaire à des animateurs sociaux, recrutØs
par la municipalitØ, et qui se montreront laxistes dans l�applica-
tion de ce texte, et plus gØnØralement prŒts à faire des conces-
sions sur l�ØgalitØ des filles et sur le principe de mixitØ scolaire.
Un certain nombre d�entre eux seront animØs d�un souci
louable : faciliter à tout prix l�intØgration d�une population qui se
sent marginalisØe et qui se rØfugie dans la religion comme fac-
teur identitaire. Mais vous ne cØderez pas. En effet, toute l�his-
toire rØcente, depuis l�affaire du voile de Creil, en ����, jusqu�à
l�adoption de la loi de ����, montre que l�hØsitation, et, a for-

tiori, le recul des pouvoirs publics en la matiŁre nourrit toujours
la pression des islamistes, aggrave les conflits au lieu de les faire
disparaître. C�est d�ailleurs une constante, maintes fois vØrifiØe
dans les moments de crise entre les RØpublicains et l�Église
catholique. L�histoire se rØpŁte.

Évidemment, je n�ai fait qu�effleurer un sujet immense, j�en ai
conscience. Mais mon propos n�Øtait pas de traiter de la place de
l�islam, que je ne confonds pas avec l�islamisme, dans notre vie
quotidienne. Il Øtait plutôt de montrer ce que doit Œtre l�attitude
laïque : considØrer toutes les religions, toutes les Églises, au sens
large du terme, sur un pied d�ØgalitØ, sans prØfØrence aucune
pour l�une d�entre elles, mais sans faiblesse aussi, que pourraient
nourrir des raisons compassionnelles ou de repentance colo-
niale. J�ajoute cette derniŁre recommandation à destination des
Ølus que vous Œtes : ne jamais oublier les non croyants, qui, bien
que majoritaires, ne demandent rien pour eux-mŒmes, si ce n�est
le respect de leurs convictions.
Je vous remercie de votre attention. »
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ANNEXE 


Groupe de travail LaïcitØ
Co-prØsidents :
Patrick MOLINOZ, maire de Venarey-les-Laumes (��), vice-
prØsident de l�AMF,
et Gilles PLATRET, maire de Chalon-sur-Saône (��)

Membres :
Philippe LAURENT, maire de Sceaux (��), secrØtaire gØnØral de
l�AMF, prØsident du CSFPT
François PUPPONI, dØputØ-maire de Sarcelles (��), vice-prØsident
de l�AMF
Pierre-Alain ROIRON, maire de Langeais (
�), prØsident de la
commission Øducation de l�AMF
AgnŁs LE BRUN, maire de Morlaix (��), rapporteur de la
commission Øducation de l�AMF
Anne GROMMERCH, dØputØ-maire de Thionville (��) prØsidente
de la commission affaires sociales de l�AMF
Marie-HØlŁne AMIABLE, maire de Bagneux (��), rapporteur de
la commission affaires sociales de l�AMF, reprØsentØe par Mouloud
HADDAD, adjoint au maire
François DELUGA, maire du Teich (

), prØsident de la commission
fonction publique territoriale et ressources humaines de l�AMF,
prØsident du CNFPT, accompagnØ par Pierre COIBAULT, directeur de
cabinet
Daniel LEROY, premier adjoint au maire de Moussy-le-Neuf (��),
rapporteur de la commission fonction publique territoriale et
ressources humaines de l�AMF
Rachel PAILLARD, maire de Bouzy (��), rapporteur de la
commission des communes et territoires ruraux de l�AMF
Édouard PHILIPPE, dØputØ-maire du Havre (�	), membre du
bureau de l�AMF
Isabelle MAINCION, maire de La Ville-aux-Clercs (��), membre du
bureau de l�AMF, maire rØfØrente « restauration scolaire » de l�AMF
AndrØ ASCHIERI, maire de Mouans-Sartoux (�	), maire rØfØrent
« restauration scolaire » de l�AMF
Jean-Pierre BOUQUET, maire de Vitry-le-François (��), maire
rØfØrent « santØ » de l�AMF
Benoist APPARU, dØputØ-maire de Châlons-en Champagne (��)
Catherine ARENOU, maire de Chanteloup-les-Vignes (��)
Jean-François BARNIER, maire du Chambon-Feugerolles (��),
prØsident de l�Association des maires de la Loire
Ali BENMEDJAHED, maire de Chalamont (��)

Christian BILHAC, maire du PØret (
�), prØsident de l�Association
des maires de l�HØrault
Isabelle BRUNEAU, dØputØ, conseillŁre municipale d�Issoudun (
	)
Jean-Jacques BARBAUX, maire de Neufmoutiers-en-Brie,
prØsident de l�Association des maires de Seine-et-Marne (��),
reprØsentØ par Marie-Charlotte NOUHAUD, maire d�Avon
Bruno BESCHIZZA, maire d�Aulnay-sous-Bois (�
)
Josette BOURDEU, maire de Lourdes (	�), membre du comitØ
directeur de l�AMF
Jean-Jacques CHATEL, maire de Mainvilliers (��), membre du
comitØ directeur de l�AMF,
Chantal CUTAJAR, adjointe au maire de Strasbourg (	�)
GØrald DARMANIN, dØputØ-maire de Tourcoing (��), membre du
comitØ directeur de l�AMF
Sophie de GIBON, maire de Canteloup (��)
DØsirØe DUHEM, maire de Hantay (��)
Jean-Claude FLINOIS, maire d�EnnetiŁres-en-Weppes (��)
(supplØant de DØsirØe DUHEM)
Denis DURAND, maire de Bengy-sur-Craon (��), membre du
comitØ directeur de l�AMF
Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, maire de Saint-Gratien (��),
membre du comitØ directeur de l�AMF
AurØlie FILIPPETTI, dØputØ, conseillŁre municipale de Metz (��)
Philippe GUGLIELMI, premier adjoint au maire de Romainville (�
)
Jacques Jean-Paul MARTIN, maire de Nogent-sur-Marne (��),
membre du comitØ directeur de l�AMF
Jacky MENICHON, maire de LanciØ (	�)
Gilles PIRMAN, maire de Saint-ClØment (��), membre du ComitØ
directeur de l�AMF
Gilles POUX, maire de La Courneuve (�
)
Roger REY, maire de ConliŁge (
�)
Claudette RIGOLLET, maire de Chalandray (�	), membre du
comitØ directeur de l�AMF
Maurice ROCHE, maire de Mariac (��)
Madeleine SIOPATHIS, conseillŁre municipale dØlØguØe de
Coulaines (��)
FrØdØric VALLETOUX, maire de Fontainebleau (��), membre du
comitØ directeur de l�AMF
______________________________________________________
Xavier LEMOINE, maire de Montfermeil (�
), reprØsentant de
l�Association des maires d�˛le-de-France (AMIF)
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Un service quotidien offert par l�Association des maires de France  
et des prØsidents d�intercommunalitØ. Abonnez-vous d�un simple clic sur www.maire-info.com

La newsletter www.maire-info.com 
Maire-info est un quotidien d’informations gratuit à destination des
maires, des prØsidents de communautØs et des acteurs publics locaux
qui existe depuis ����.
Les internautes peuvent y trouver l�essentiel de l�actualitØ des collec-
tivitØs locales ainsi que les parutions au Journal officiel. Une base de
donnØes constituØe de prŁs de �� ��� articles parus depuis ����
(classØs par grandes thØmatiques, avec une recherche par dates et
par mots-clØs) est mise à leur disposition. Maire-info est en outre
consultable sur smartphone.
Ce service est proposØ par l’Association des maires de France et des
prØsidents d�intercommunalitØ. Avec �� ��� abonnØs à la newslet-
ter, ��� ��� visiteurs mensuels en moyenne sur le site depuis sep-
tembre ���
, et prŁs de �� ��� pages accØdØes par jour, ce rendez
vous d�informations en ligne est un outil incontournable au sein du
secteur public local. 
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